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ARTICLE UN

Conventions de compte de
BMO Ligne dOaction

ARTICLEUN : Partie A

GZnZralitZs, conditions et dZfinitions
applicables aux conventions de compte
de BMO Ligne dOaction

A. DfFINITIONS

Les dZfinitions qui suivent sOappliquent aux conventions de compte de BMO Ligne
dOaction :

C Banque E La Banque de MontrZal;

C biens donnZs en garantie E Biens dpnnZs en garantie au sens du paragraphe 10
de la Partie C de la Convention dOopZrations sur titres du client;

C BMO Ligne dOaction E BMO Ligne daction Inc., une filiale indirecte en propriZtZ
exclusive de la Banque;

C BMO NBI E BMO Neshitt Burns Inc., une filiale indirecte de la Banque;

G client E Le demandeur ou le codemandeur qui demande IOouverture dOun compte
aupres de BMO Ligne dOaction et de la Banque et qui signe la Demande
dOouverture de compte;

G compte E ou G compte BMO Ligne dOaction E Compte BMO Ligne dOaction avec
sewice AccesPlusMC, dont le fonctionnement est dZcrit plus en dZtail dans la
Convention dOopZrations sur titres du client;

C compte bancaire E Compte bancaire au sens de la Partie A de la Convention
dOopZrations sur titres du client;

C compte de placement E Compte de placement au sens de la Partie A de la
Convention dOopZrations sur titres du client;

C Convention avec le titulaire de carte E Convention relative aux sevices bancaires
automatisZs de la Banque de MontrZal;

C conventions de compte de BMO Ligne daction E Les conventions du client de
BMO Ligne dOaction contenues " IOArticle 1 du prZsent dZpliant, comprenant : (i)
la Convention du client * I0Zgard des comptes dOopZration et des comptes sur
marge ZnoncZe " la Partie B du prZsent Article 1; (i) la Convention dOopZrations
sur options ZnoncZe " la Partie C du prZsent Article 1; (iii) IOAutorisation
dOopZration et procuration ZnoncZe " la Partie D du prZsent Article 1; et (iv) la
Convention des sewices dOopZration TZIZtransactions BMO Ligne dOaction et
BMO Ligne daction par Internet ZnoncZe " la Partie E du prZsent Article 1;

G Convention dGopZrations sur titres du client E La Convention du client ~ 10Zgard
des comptes dOopZration et des comptes sur marge dZcrite " la Partie B du
prZsent Article 1;

C Demande df)ouverture de compte E La Demande dOouverture de compte
BMO Ligne dOaction remise avec le prZsent dZpliant;

C dette relative au pret bancaire de BMO Ligne dBaction E au paragraphe 6 de la
Partie C de la Convention dOopZrations sur titres du client;

G endettement envers BMO Ligne EjOaction E Endettement au sens de IQarticle 6 de
la Partie C de la Convention dOopZrations sur titres du client;

C endettement envers la Bangque E Le montant du pret bancaire en vigueur et le
montant de tout autre endettement du client envers la Banque " I0Zgard du
compte bancaire ou autrement;

C Marge-crZdit E Marge-crZdit au sens de la Partie A de la Convention dOopZrations
sur titres du client;

C Maxi-Carte E Maxi-Carte au sens de la Partie A de la Convention dOopZrations sur
titres du client;

C obligations envers BMO Ligne dOaction Edlites les dettes et les obligations
prZsentes et futures, directes et indirectes, du client envers BMO Ligne dOaction
pour quelque raison que ce soit, y compris : I0endettement envers BMO Ligne
daction; tout montant que BMO Ligne dOaction peut * son absolue
discrZtionverser * un tiers au nom du client en vue de rZgler un achat de titres par
le client; les commissions, frais dOopZration, frais et autres charges et taxes

payables par le client en vertu des prZsentes; et toute autre obligation du client
envers BMO Ligne dOaction ~ I0Zgard du compte ou autrement;

C opZrations E Dachat, la vente ou toute autre forme de transaction liZe aux titres,
que ce soit ou non sur marge ou ~ dZcouvert.

C paiement du pret bancaire de BMO Ligne dOaction E Gut paiement effectuZ par
BMO Ligne dOaction " la Banque " I0Zgard de la dette relative au pret bancaire de
BMO Ligne dOaction;

C pret bancaire E Le montant de |Oendettement du client envers la Bangque en
vertu de la Marge-crZdit en vigueur, y compris les intZrets courus et impayZs
affZrents et tout endettement engagZ excZdant la limite de crZdit Ztablie pour
la Marge-crZdit en vigueur;

C regles et reglements applicables E Les statuts, regles, reglements, jugements,
coutumes et usages des bourses ou des marhZs (y compris tout marchZ
successeur) ainsi que de leurs chambres de compensation, le cas ZchZant, o
sont exZcutZes les opZrations sur titres, de meme que les lois, reglements et
ordres de toute autoritZ gouvernementale ou rZglementaire;

C taux prZfZrentiel E (i) relativement aux obligations du client envers

BMO Ligne dOaction ou envers la Banque qui sont libellZes en dollars canadiens,
les taux dOintZret annuels de rZfZrence Ztablis par la Banque pour les prets en
dollars canadiens accordZs aux emprunteurs et dZsignZs comme Ztant son taux
prZfZrentiel * IOZgard de ces prets, et (ii) relativement aux obligations du client
envers BMO Ligne dOaction ou la Banque qui sont libellZes en dollars amZricains,
les taux dOintZret annuels de rZfZrence Ztablis par la Banque pour les prets en
dollars amZricains accordZs aux emprunteurs et dZsignZs comme son taux
prZfZrentiel ~ |0Zgard de ces prets;

C titres E Actions, titres, obligations, dZbentures, billets, bons de souscription,
droits de souscriptions, options, bons de souscription spZciaux, resus de
versement, resus de dZp™t, resus de souscription et tous autres effets
communZment compris dans IOappellation de C titre E.

B. GfNfRALITfS ET CONDITIONS

Les gZnZralitZs et conditions qui suivent sOappliquent ~ chacune des conventions
de compte de BMO Ligne dOaction et sont rZputZes en faire partie.

1. Loi applicable

Les conventions de compte de BMO Ligne dDaction sont rZgies, interprZtZes et
exZcutZes conformZment aux lois de la province ou du territoire du Canada o+ se
situe le bureau de BMO Ligne dOaction qui dessert le compte et aux lois fZdZrales
qui sOy appliquent.

2. Premiere utilisation 3
Le client est rZputZ avoir utilisZ son compte pour la premiere fois ~ la date
dOouverture du compte.

3. Conversion de devises o
La conversion de fonds en devises est faite au jour de IOopZration, au taux
applicable sauf accord contraire.

4. Successeurs et ayants aits

La Convention de compte de BMO Ligne dOaction lie les hZritiers, administrateurs
successoraux, exZcuteurs testamentaires, liquidateurs, successeurs et ayants droits
du client et chacun dOentre eux sOil y en plus dOun. Le client ne peut cZder les
conventions de compte de BMO Ligne daction sans le consentement expres
prZalable Zcrit de BMO Ligne dOaction.

BMO Ligne anction ou la Banque peuvent cZder les conventions de compte de
BMO Ligne dOaction et leurs droits et obligations respectifs " toute filiale de Oune
ou de IOautre sur prZavis au client et " toute autoritZ compZtente

5. DivisibilitZ et force exZcutoie

Si une disposition ou une condition des conventions de compte de

BMO Ligne dOaction est dZclarZe invalide ou inexZcutoire, IQinvaliditZ ou
IGinexZcutabilitZ sOapplique seulement " cette disposition ou condition. La validitZ
du reste des conventions de compte de BMO Ligne dOaction nOest pas touchZe et
les conventions de compte de BMO Ligne dOaction sont exZcutZes comme si cette
disposition ou cette condition invalide ou inexZcutoire nQy figurait pas.

6. Rubriques

Les rubriques utilisZes dans les conventions de compte de BMO Ligne dOaction
ne sevent quO" des fins de rZfZrence et nOont aucune incidence sur leur
interprZtation, ~ moins que le contexte ne IQexige. Le singulier comprend le
pluriel et le masculin le fZminin, et vice versa.




7. Avis au client

Tout avis ou communication par BMO Ligne dOaction ou la Banque au client peut
stre donnZ par courrier affranchi, par tZIZgraphe, par tZIZcopieur ou par tZlex *
IGadresse du client qui figure dans les registres de BMO Ligne dOaction ou de la
Banque ou peut stre remis en mains propres (y compris par messager) ~ une telle
adresse. Ces communications ou ces avis sont rZputZs avoir ZtZ resus, sQils sont
postZs, le troisisme jour ouvrable qui suit leur mise * la poste ou, sQils sont
envoyZs par tZIZgraphe, tZ1Zcopieur ou tZlex, le jour de IOenvoi, ou au moment de
la remise en mains propres, selon le cas. SOil y a plus dOun client, IQavis peut stre
transmis " 1Oun ou " plusieurs dOentre eux, et IOavis ainsi transmis lie tous les
clients. Le prZsent paragraphe nOexige pas que BMO Ligne daction ou la Banque
donne au client tout avis qui nOa pas autrement " stre donnZ.

8. CapacitZ
Le client :

¥ sOil sOagit dOune sociZtZ, dZclare qudil a le pouvoir et la capacitZ dOstre partie

aux conventions de compte de BMO Ligne dOaction et de donner effet aux
transactions qui y sont prZvues, et que la signature et la livraison des
conventions de compte de BMO Ligne dOaction ont ZtZ dZzment autorisZes
par toutes les mesures nZcessaires de la part du client;

¥ sOil sOagit dOune sociZtZ de personnes, dOune fiducie ou de toute autre entitZ,

dZclare quOil a le pouvoir et la capacitZ dO-tre partie aux conventions de
compte de BMO Ligne dOaction et de donner effet aux transactions qui y
sont prZvues, et que la signature et la livraison des conventions de compte
de BMO Ligne daction ont ZtZ dZment autorisZes par toutes les mesures
nZcessaires de la part du client;

¥ sQil sOagit dOun particulidZclare qudil a I0%.ge de la majoritZ et qudil a le
pouvoir et la capacitZ dOstre partie aux conventions de compte de
BMO Ligne dOaction et de sOacquitter de ses obligations en vertu des
prZsentes.

9. Autres conventions

Les conventions de compte de BMO Ligne dOaction sQinterpretent en relation
avec toutes les autres conventions intevenues entre BMO Ligne dOaction ou

la Banque et le client en relation avec le compte. Toutefois, en cas de conflit ou
dOincohZrence entre les conventions de compte de BMO Ligne dOaction et ces
autres conventions, dans la mesure nZcessaire, les dispositions des conventions
de compte de BMO Ligne dOaction IOemportent, qudil y soit fait rZfZrence ou non
dans celles-ci. Sous rZsere de ce qui prZcede, les dispositions de ces autres
conventions de compte de BMO Ligne dOaction ne limitent en aucun cas ces
autres droits de BMO Ligne daction ou de la Banque en vertu dQautres
conventions intervenues avec le client. Sauf mention contraire dans les
conventions de compte de BMO Ligne dOaction, aucune condition des
conventions de compte de BMO Ligne daction ne peut faire IOobjet dOune
renonciation ou dOune modification sans une convention Zcrite signZe par le
client, BMO Ligne dOaction et la Banque. Si des regles et reglements applicables
sont adoptZs, puis amendZs ou autrement modifiZs de fason ~ ce quOune
condition des conventions de compte de BMO Ligne dOaction est, en totalitZ

ou en partie, dZclarZe invalide ou contraire " ces regles ou reglements applicables,
cette condition est rZputZe modifiZe ou remplacZe dans la mesure nZcessaire pour
donner effet aux regles et reglements applicables. Aucune condition des
conventions de compte de BMO Ligne daction qui est invalide malgrZ une

telle modification nOa pour effet dOinvalider les autres conditions.

10. Identification du compte

BMO Ligne daction fournit au client une carte numZro du compte, qui servira
identifier le client lorsquOil passera des ordres. Le client convient quOil est
responsable de garder la carte en lieu s7r et accepte la responsabilitZ de tous les
ordres placZs " IQaide de ce numZro jusqud” ce qudil informe BMO Ligne dOaction
de la perte ou du vol de cette carte.

11. Engagement de parfaire

Le client accomplit tous les actes ou choses et signe et transmet tous les
documents nZcessaires ou souhaitables afin de donner effet aux stipulations

des conventions de compte de BMO Ligne dOaction, y compris pour donner

effet ~ toutes les opZrations sur titres ~ I0Zgard du compte de placement
effectuZes par BMO Ligne dOaction, conformZment aux conventions de compte
de BMO Ligne dOaction, et pour autoriser BMO Ligne dOaction " dZbiter le compte
bancaire, comme il est prZvu aux conventions de compte de BMO Ligne dOaction.

12. Communication des changements

Le client avise BMO Ligne dDaction de tout changement important ~ son
compte, soit un changement ~ son adresse, sa situation financiere, son emploi
ou ses connaissances du placement. Le client convient en outre dOaviser
BMO Ligne dOaction de toute restriction ~ I0Zgard des opZrations sur titres qui

sOapplique au client et de toute modification * ces restrictions qui pourrait
sOappliquer au client. Le client informe immZdiatement BMO Ligne dOaction sQil
acquiert une participation majoritaire dans un Zmetteur assuijetti ou sOil devient de
toute autre fason un initiZ de toute sociZtZ ouverte (un Zmetteur assuijetti) et sQil
survient un changement important dans les renseignements que le client a fournis

" BMO Ligne dDaction dans la Demande dOouverture de compte. Le client, sOil
nOest pas un emponZ de BMO Ligne dOaction, convient de divulguer et de fournir
une autorisation adZquate conformZment aux pratiques habituelles du secteur
dOactivitZ, si le client est associZ, administrateur ou employZ dOun membre, dOune
entreprise membre ou dOune sociZtZ membre dOune bourse ou dOun courtier ou
un conseiller en valeurs mobilieres non membre.

13. Titres du client

BMO Ligne dOaction peut dZtenir les titres du client qui sont attestZs par des
certificats de titres ou autre documentation Zcrite " son sisge social, IOune de
ses succursales ou ~ tout autre endroit (y compris chez tout mandataire de

BMO Ligne dOaction) os elle consewe habituellement des titres. La responsabilitZ
de BMO Ligne dOaction envers le client pour la garde de ses titres est limitZe au
degrZ de soin que BMO Ligne dOaction ou son mandataire emploient pour la
garde de leurs propres titres. Des certificats de titres de la meme Zmission et
pour les memes montants globaux peuvent stre remis au client, en remplacement
de ceux dZposZs " IQorigine par le client ou de ceux en vertu desquels le client
a acquis un intZret apres la date des prZsentes. La responsabilitZ de

BMO Ligne dOaction ~ IOZgard de la garde des titres du client est limitZe au
degrZ de soin que BMO Ligne dOaction emploie pour la garde de ses propres
titres. BMO Ligne dOaction nOengage aucune responsabilitZ en qualitZ de
caution pour toute perte.

14. Aucun conseil

Le client reconna’t que BMO Ligne daction ne donne aucun conseil en placement
relativement au compte de placement et que toutes les opZrations sur titres dans le
compte de placement sont assuijetties aux regles et reglements applicables.

15. Modification et rZsiliation

Aucune disposition des conventions de compte de BMO Ligne dOaction ne peut

«tre modifiZe ou rZsiliZe autrement que par Zcrit par un reprZsentant de

BMO Ligne dOaction. La Banque ou BMO Ligne dOaction peut rZsilier en tout

temps les conventions de compte de BMO Ligne dOaction avec ou sans avis au

client, Dans un tel cas, les conventions de compte de BMO Ligne dOaction sont

rZsiliZes, mais les droits et obligations de chaque partie aux prZsentes qui existent
*la date de la rZsiliation demeurent pleinement exZcutoires.

Les conventions de compte de BMO Ligne daction demeurent en vigueur jusqud”
leur rZsiliation par le client, dont un reprZsentant de BMO Ligne dOaction ou
BMO Ligne dOaction ou la Banque a accusZ rZception.

16. DZces du client

Advenant le dZces du client, sous rZseve des dispositions de la Partie C de la
Convention dOopZrations sur options du client, la Banque et BMO Ligne dOaction
remettent ou transferent les titres ou les fonds dans le compte de placement et les
fonds dans le compte bancaire au reprZsentant IZgal du dZfunt, sur prZsentation
des actes juridiques appropriZs, y compris une copie notariZe dOun testament
homologuZ (ne sOapplique pas au QuZbec).

17. RZsidents du QuZbec seulement

Le client, sOil sOagit dOune femme mariZe, dZclare ne pas stre C une femme mariZe
sans sZparation de biens E en vertu des lois de la province de QuZbec (si cOest

le cas, son conjoint doit Zgalement signer les conventions de compte de

BMO Ligne dOaction applicables).

18. RZsidents~ de la Saskatchewan seglement
BMO Ligne dOaction reconna’t la compZtence de la Commission des valeurs
mobilieres de la Saskatchewan et des tribunaux de la Saskatchewan.

Le mandataire de BMO Ligne dOaction pour la Saskatchewan ~ des fins de
signification est Balfour, Moss, Milliken et Kyle, Bank of Montreal Building,
2103, 11° avenue, bureau 700, Regina (Saskatchewan) S4P 4G1, ~ IQattention
de M. Fred MacBeth.

Il peut «tre difficile de faire valoir des recours juridiques contre

BMO Ligne dOaction du fait que BMO Ligne dOaction rZside ~ I0extZrieur
de la Saskatchewan et que la totalitZ ou la quasi-totalitZ de ses biens se
trouvent ~ |QextZrieur de la Saskatchewan.

19. Appels tZIZphoniques

Si le client transmet les ordres de placement par tZIZphone, BMO Ligne dOaction
enregistrera tous les appels afin que les ordres soient exZcutZs conformZment aux
directives. E leur discrZtion, BMO Ligne dOaction et la Banque peuvent agir selon

toutes les directives que leur client leur fournit ou qui sont rZputZes avoir ZtZ



transmises en son nom par tZIZgramme, c%oble, radiogramme ou autre moyen de
communication Zlectronique et ni BMO Ligne dOaction ni la Banque nOengagent
de responsabilitZ pour avoir agi ou non conformZment " toute erreur figurant
dans ces directives.

20. Circonstances exceptionnelles 3
Ni BMO Ligne dOaction ni la Bangue ne sont responsables de toute perte causZe

directement ou indirectement par des restrictions |mposZes par IOftat, des dZcisions

dBune bourse ou dOun mahZ, de la suspension des opZrations boursisres, des
guerres, des greves ou par toute autre raison ou tout autre fait qui ne dZcoule pas
de la nZgligence grave de BMO Ligne dOaction ou de la Banque ou de tout
mandataire ou employZ de BMO Ligne dOaction ou de la Banque.

ARTICLEUN : Partie B

Convention du client ~ 10Zgard des
comptes dOopZration et des comptes
sur marge

A. INTRODUCTION

Le compte comprend deux ZIZments : un ou des comptes de placement ouverts
aupres de BMO Ligne dOaction (individuellement et collectivement le C compte
de placement E) et un compte en dollars canadiens et, ~ la demande du client,
un compte en dollars amZricains ouverts aupres de la Banque (individuellement
et collectivement le C compte bancaire E).

E la demande du client, la Banque peut Zgalement accorder au client une
Marge-crZdit (la ¢ Marge-crZdit E) au moyen dOune facilitZ de caisse liZe au
compte bancaire. Les prZlsvements sur la Marge-crZdit doivent respecter les
conditions de la prZsente convention. Les prZlsvements sur la Marge-crZdit sont
remboursables " la Banque sur demande. En ce qui concerne le compte, le client
est en droit de recevoir une carte AccesPlus de la Banque de MontrZal

(la C Maxi-Carte E), selon les conditions convenues par la Banque et

le client dans le contrat de titulaire de la carte.

Les stipulations de la prZsente convention rZfZrant " la G Marge-crZdit E et la

C limite de dZcouvert E ne sOappllquent qanu client qui a demandZ une facilitZ
de Marge-crZdit et auquel elle a ZtZ accordZe. En contrepartie de |Oacceptat|0n
par BMO Ligne dOaction et par la Banque ddOouverture et de la tenue dOun
compte au nom du client et autrement " titre onZreux , les parties conviennent
que les conditions suivantes sOagiquent au com pte et le rZgissent.

B. COMPTE DE PLACEMENT

1. Paiement et frais

Le client regle intZgralement ~ I0ZchZance ~ BMO Ligne dOaction chaque
opZration sur titres dans le compte de placement, notamment en dZposant le
montant nZcessaire dans le compte. Si ~ IQachat ou * la vente de tout titre, BMO

Ligne dOaction ne peut rZgler IQopZration en raison du dZfaut du client dOeffectuer

le paiement ou de livrer les titres dans une forme acceptable pour la livraison, le
client autorise BMO Ligne dOaction " prendre les mesures nZcessaires pour
conclure I0opZration, auguel cas le client rembourse BMO Ligne daction de tous
les frais, pertes ou obligations de BMO Ligne dOaction " cet Zgard. Le client paie *
BMO Ligne daction tous les frais dDopZration, notamment les commissions, et
toutes les taxes applicables qui sont " la charge du client et que BMO Ligne
dOaction est tenue de petevoir sur chaque oeratlon (y compris les opZrations
aux termes du paragraphe 11). De tels frais dOopZration, notamment les
commissions, sont fixZs aux taux courantsde BMO Ligne dOaction dans les
circonstances ou " la suite de nZgociations, entre BMO Ligne dOaction et le client.
Le client autorise BMO Ligne dOaction " effectuer le reglement des opZrations
dans le compte de placement en utilisant les sommes disponibles dans le compte
bancaire ou en effectuant un prZlsvement sur la Marge-crZdit.

2. Fonctionnement du compte de placement

BMO Ligne dOaction a le droit de dZcider " son grZ, si les ordres dOopZrations sur
titres dans le compte de placement sont acceptables ou non, et de les exZcuter
ou non. Sous rZseve des stipulations de la Partie C, BMO Ligne dOaction crZdite
sans dZlai le compte bancaire des dividendes, intZrets et distributions de capital *
I6Zgard des titres dZtenus dans le compte de placement, sont payZs par cheque,
en especes, par virement Zlectronique ou autres fonds immZdiatement
disponibles, ainsi que toutes les sommes dOargent (dZduction faite des
commissions frais et taxes mentionnZs au paragraphe 23 de la Partie C) resus *

titre de produit des opZrations sur titres dans le compte de placement.

BMO Ligne dOaction dZbite le compte bancaire des sommes que lui doit le client,
notamment les commissions, les frais et les taxes, y compris les intZrsts affZrents.
Le client reconna’t que BMO Ligne dOaction peut aviser la Banque, " tout moment
dOappliquer un ordre de C retenue de fonds E, sur le compte bancaire relativement
aux montants ayant trait aux opZrations dOachat, aux ventes "~ dZcouvert, aux
dZp™ts non compensZs ainsi quOaux commissions, frais et taxes, et le client
convient que la Bangue peut donner suite " un tel avis. BMO Ligne dOaction tient
un registre des rZceptions et des livraisons des titres, des positions qui en rZsultent
pour le client dans le compte de placement, ainsi que des crZdits et des dZbits
portZs au compte bancaire par BMO Ligne dOaction.

3. Sewice BMO Ligne dOaction par tZIZphone

Le client a le droit dOutiliser le serice BMO Ligne dOaction par tZIZphone
relativement au compte. Pour y avoir acces, le client reconna’t que BMO Ligne
daction doit lui demander son numZro de compte BMO Ligne dOaction et son
mot de passe ~ des fins dOidentification

4. Soldes crZditeurs libes

Jusqud” ce qulils soient crZditZs au compte bancaire conformZment au
paragraphe 2, les soldes crZditeurs libres dZtenus par BMO Ligne dOaction, dans
le compte de placement, au crZdit du client, nOont pas "~ stre sZparZs et peuvent
otre utilisZs par BMO Ligne dOaction dans le cadre ordinaire de ses affaires. Le
client reconna’t que ces soldes sont consevZs dans le cadre dOune relation
dZbiteur-crZancier seulement en ce qui concerne le client et BMO Ligne dOaction.
Ni BMO Ligne daction ni la Banque ne sont responsables envers le client pour
tout mangquement ou retard de IOune ou IQautre ~ crZditer le compte bancaire de
toute somme, comme il est prZvu au paragraphe 2.

5. Livraison valable

E I0exception de toute vente ~ dZcouvert dZclarZe, le client ne donne pas dOordres
visant la vente ou IQaliZnation dOun titre dont il nOest pas propriZtaire ou qudil nOest
pas en mesure de livrer dans une forme acceptable au plus tard ~ la date de
reglement de IQopZration, conformZment aux regles et reglements applicables.
Lorsque le client donne IQordre dOeffectuer une vente ~ dZcouvert, il doit la

dZclarer comme une vente ~ dZcouvert.

C. S6RETfS ET RECOURS

6. Obligation de BMO Ligne dOaction " IOZgard du pret bancaie; endettement
envers BMO Ligne dOaction

a) Le client reconna’t que la Marge-crZdit que peut lui accorder la Banque lui
sera effectivement accordZe uniquement " condition que BMO Ligne dOaction
soit responsable envers la Banque du remboursement dupret bancaire.
BMO Ligne dOaction convient par les prZsentes, " la demandedu client, quOelle
sera responsable du pret bancaire et de tous les intZrets affZrents envers la
Banque et quOun tel endettement est d7 et exigible par BMO Ligne dOaction
envers la Banque en tout temps (cette obligation de BMO Ligne dOaction
envers la Banque est appelZe aux prZsentes I'C obligation de
BMO Ligne dOaction ~ I10Zgard du pret bancaire E).

b) BMO Ligne qQaction peut faire tout paiement ” la Banque au titre de son
obligation ~ I0Zgard du pret bancaire en tout temps sans |Oautorisation du
client ni avis ~ celui-ci.

¢) Le client convient qudil est obligZ et dZbiteur envers BMO Ligne daction du
montant de |Oobligation de BMO Ligne dOaction ~ I0Zgard du pret bancaire,
que des paiements aient ZtZ effectuZs ou non par BMO Ligne dOaction " la
Banque " cet effet (cette obligation et cet endettement du client envers
BMO Ligne dOaction sont appelZs aux prZsentes IOC endettement envers
BMO Ligne dOaction E).

d) Le client convient que IOepdettement envers BMO Ligne dOaction est dZ et
exigible par BMO Ligne dOaction sur demande.

e) BMO Ligne dOaction, la Bangue et le client reconnaissent que les obligations
respectives de BMO Ligne dOaction et du client envers la Banque " 10Zgard du
pret bancaire, sont individuelles et non solidaires.

7. Remboursement de |Oendettement

a) Le client rembourse promptement ~ 10ZchZance tout endettement envers
BMO Ligne dOaction et la dette envers la Banque, majorZs des intZrets
applicables. Le client sOengage notamment ~ rembourser sans dZlai
BMO Ligne dactiondu montant des paiements du pret bancaire. Le client
reconna’t que tout endettement envers BMO Ligne dOaction et que tout
endettement envers la Banque sont remboursables sur demande.




b) Il est prZcisZ ce qui suit :

i) le remboursement ~ la Banque de tout endettement envers celle-ci
(" 1Gexception dOun remboursement par BMO Ligne dOaction ou pour son
compte) rZduit simultanZment du meme montant |Oendettement
du client envers BMO Ligne dOaction;

ii) le remboursement ~ BMO Ligne dOaction de tout endettement envers
celle-ci (" I@exception dOun remboursement par la Banque ou pour son
compte), y compris les sommes dOargent ou le produit net affectZs " la
rZduction ou " I0Zlimination dOun tel endettement, conformZment au
paragraphe 11, rZduit simultanZment du meme montant |Oendettement
du client envers la Banque.

Le but des alinZas 7 a) et 7 b) est de sOassurer que le client nOaura pas *
rembourser deux fois ce qui constitue essentiellement le meme endettement.

¢) LaBanque ne peut exiger du client quOil rembourse le pret bancaireet les
intZrets y affZrents dans les casuivants : i) BMO Ligne dOactiorfait une
cession gZnZrale au bZnZfice de ses crZanciers ou si elle devient faillie
au sens de la Loi sur lafaillite et IQinsolvabilitZ (Canada); ii) un sZquestre,
un sZquestre-administrateur ou une autre personne ayant des memes pouvoirs
(collectivement, un C sZquestre E) est dZsignZ ~ BMO Ligne dOaction; iii) une
instance concernant BMO Ligne dOaction est intentZe en vertu de ld_oi sur les
arrangements avec les crZanciers des compagr(i@anada) ou de la Loi sur les
liquidations et les restructurationgCanada). Cette restriction ne limite pas les
droits et les recours de BMO Ligne dOaction, ou de tout sZquestre dZment
dZsignZ, contre le client relativement ~ toute dette envers BMO Ligne dOaction.

8. IntZret

Le client doit payer IQintZret sur toute dette envers BMO Ligne dOaction;
toutefois, aucun intZret ne peut «tre imputZ au client pour une obligation de

BMO Ligne dOaction ~ I0Zgard du pret bancaire (cet intZrst faisant partie de la
dZfinition de IOC obligation de BMO Ligne dOaction " 10Zgard du pret bancaire E).
LOintZret est calculZ dOapres la moyenne mensuelle de la dette impayZe, et
composZ mensuellement. Le taux dOintZret correspond au taux dOintZrst annuel
dZsignZ par BMO Ligne dOaction comme Ztant le taux applicable aux soldes
dZbiteurs des comptes chez BMO Ligne dOaction. Le client renonce " recevoir

un prZavis relatif des changements " ces taux annuels.

9. Octroi dOun doit de szretZ " BMO Ligne dOaction o
a) Dans la prZsente convention, le terme C biens donnZs en garantie E sOentend
de ce qui suit :

i) les titres sur lesquels le client a un droit et qui viennent en possession de
BMO Ligne dOactionou de ses mandataires ou qui, selon les registres dOun
organisme de compensation ou dOun autre organisme similaire, sont
la propriZtZ de BMO Ligne dOaction ou sur lesquels BMO Ligne dOaction a
un droit, que ce soit avant ou apres la date des prZsentes, et quOils soient
dZposZs dans le compte de placement ou non;

ii) les dividendes, intZrsts et distributions de capital * I0Zgard des titres
dZcrits au sous-alinZa i) ainsi que les produits tirZs directement ou
indirectement de la vente, de IQaliZnation ou de la nZgociation de ces
titres, y compris tout paiement reprZsentant une indemnitZ ou une
compensation pour la perte ou les dommages relatifs aux titres,

y compris le produit des produits;

iii) IOargent comptant, incluant les soldes crZditeurs libres, qui peuvent
actuellement ou pourront par la suite tre dZposZs dans IOun des comptes
du client chez BMO Ligne dOaction, quils soient dZtenus dans le compte
de placement ou dans tout autre compte dans lequel le client
a un intZret.

b) Le client convient que BMO Ligne dOaction a un privilge gZnZral de courtier
en valeurs mobilieres sur les biens donnZs en garantie " titre de sZzretZ
permanente pour le remboursement de toute dette ~ BMO Ligne dOaction,
que le montant exigible soit liZ ou non aux biens donnZs en garantie et le client
octroie par les prZsentes ~ BMO Ligne dOaction un tel privilege sur les biens
donnZs en garantie et consent ~ ce que BMO Ligne dOaction fasse valoiun tel
privilege. Le client reconna’t que, dans les provinces et territoires de common
law du Canada, un tel privilege est confZrZ en vertu dOune regle de droit et
nQest pas assuijetti aux dispositions des lois provinciales ou territorialesir les
s7retZs mobilieres, sauf disposition expresse dans ces lois. Dans la mesure
strictement nZcessaire pour crZey maintenir et exZcuter un tel privilege
gZnZral de courtier en valeurs mobilisres et non pour y dZroger, le client
nantit les biens donnZs en garantie en faveur de BMO Ligne dOaction " titre
de s7retZ pour la dette envers BMO Ligne dOaction.

¢) Dans la province de QuZbec seulement, le client par les prZsentes
hypotheque et nantit les biens donnZs en garantie en faveur de
BMO Ligne dOaction pour un montant de cent millions de dollars portant
intZret * partir de la date des prZsentes, au taux prZfZrentiel majorZ de 1 %

par annZe. BMO Ligne dOaction peut vendre ou prendre les biens donnZs en
garantie en paiement sans prZavis et sans se conformer aux dZlais prZvus
pour cette prise en paiement ou ces ventes par le Code civil du QuZbec. Le
montant de cette hypotheque et de ce gage et le taux dOintZret sont stipulZs
pour satisfaire aux exigences du Code civil du QuZbec, et ils reprZsentent le
montant maximal pour lequel les biens donnZs en garantie sont hypothZquZs
et nantis par la Banque et par BMO Ligne dOaction. Il ne reprZsente pas le
montant de IOendettement et de la dette du client garantis par |Ohypotheque
et le gage, ni le montant du crZdit dont le client dispose " la Bangque ou "
BMO Ligne dOaction.

Les stipulations qui prZc-dent nOont pas pour effet dOopZrer novation des autres
sZretZs ou charges dZtenues par BMO Ligne dOaction ou par la Banque grZvant
ces biens donnZs en garantie et sOy ajoutent.

10. Utilisation des biens donnZs en garantie

Tant qudil existe une dette envers BMO Ligne dOaction, le client autorise

BMO Ligne dOaction, sans avis, " utiliser les biens donnZs en garantie dans le
cadre de ses affaires, et il lui reconna’t le droit : (i) de confondre la totalitZ ou
une partie des biens donnZs en garantie avec les biens de BMO Ligne dOaction
ou dOautres clients, ou des deux; (i) de donner en gage ou dOhypothZquer en
faveur de la Banque ou dOun tiers la totalitZ ou unepartie des biens donnZs en
garantie " titre de szretZ relative au propre endettement de BMO Ligne dOaction;
(iii) de preter la totalitZ ou une partie des biens donnZs en garantie *

BMO Ligne dOaction " ses propres fins; ou (iv) dOutiliser la totalitZ ou une
partie des biens donnZs en garantie afin de faire une livraison corcernant

une vente, que ce soit une vente ~ dZcouvert ou non, et que cette vente soit
effectuZe ~ 10Zgardiu compte de placement, dOun autre compte du client

ouvert chez BMO Ligne dOactionou du compte de tout autre client de

BMO Ligne daction.

11. fvZnements de dZfaut o
a) Chacun des ZvZnements ou des cas suivants constitue un ZvZnement de
dZfaut (un C ZvZnement de dZfautE) en vertu de la prZsente convention :

i) le client omet de rembourser le pret bancaire ~ I0ZchZance;

if) le client omet de rembourser * BMO Ligne dOaction toute dette qudil a
envers celle-ci ~ 10ZchZance;

iii) BMO Ligne dOaction estime que la szretZ quOelle dZtient pour toute dette
envers elle est insuffisante pour la protZger;

iv) au plus tard " la date de reglement, le client omet de remettre
BMO Ligne dOaction les titres ou les certificats requis sous une forme de
livraison acceptable;

v) le client omet de se conformer " toute autre exigence en faveur de
BMO Ligne daction ou de la Banque prZvue " la prZsente convention ou
dans toute autre convention inter venue entre le client et BMO Ligne daction
(incluant ses filiales) ou le client et la Banque;

vi) le client ng-de, devient failli ou insolvable, ou la totalitZ ou une partie des
biens donnZs en garantie fait IOobjet dOune exZcution, dOune saisie-arret ou
dOune autre procZdure.

b) Sisuvient un ZvZnement de dZfaut, outre tout autre droit ou recours que
BMO Ligne dOaction peut faire valoir BMO Ligne dOaction peut, sans avis ni
demande au client :

i) affecter toute somme dargent dZtenue au crZdit du client dans le compte
bancaire, toute somme dOargent faisant partie des biens donnZs en
garantie ou toute somme dOargent dZtenue au compte du client dans le
compte de placement ou tout autre compte du client chez
BMO Ligne daction ou tout autre compte chez BMO Ligne dOaction
dans lequel le client peut avoir un intZret en remboursement, total ou
partiel, de toute dette envers BMO Ligne dOaction;

ii) vendre, sOengager ~ vendre ou autrement aliZner la totalitZ ou une partie
des biens donnZs en garantie que BMO Ligne dOaction dZtient pour le
client dans tout compte et en affecter le produit net au remboursement,
total ou partiel, de la dette envers BMO Ligne dOaction;

iii) exercer tous droits en sus de ceux qui prZcedent et qui sont accessoires
au privilsge gZnZral du courtier en valeurs mobilieres;

iv) acheter ou emprunter tous les titres angssaires pour couvrir les ventes
" dZcouvert ou les autres ventes effectuZes au nom du client " 10Zgard
desquelles des certificats nOont pas ZtZ livrZs sous une forme acceptable;

v) annuler tout ordre ~ exZcuter;
vi) fermer le compte.




c) Sisuwient un ZvZnement de dZfaut, la vente ou |Oachat par
BMO Ligne daction de la totalitZ ou dOune partie des biens donnZs en
garantie peut «tre effectuZ de quelque fason que ce soit, y compris, en ce
qui a trait aux titres qui font partie des biens donnZs en garantie, ~ une
bourse oe sont cotZs les titres, sur un marchZ hors cote, au moyen dOencheres
publiques, dOune soumission ou dOun contrat de grZ ~ grZ, aux moments,
aux conditions et de la fason que BMO Ligne daction, " son seul grZ,
juge convenables.

d) SiBMO Ligne dOaction a prZsentZ une demande ou donnZ un avis au client,
elle nOest pas rZputZe avoir renoncZ " son droit dOagir aux termes des
prZsentes sans demande ni avis.

e) Tous les frais (y compris les frais juridiques et dZbours sur la base avocat-
client) nZcessaires ou raisonnablement engagZs par BMO Ligne daction dans
IGexarice de tout droit confZrZ par le prZsent paragraphe 11 font partie de la
dette envers BMO Ligne dOaction.

f) Le client demeure tenu de rembourser BMO Ligne daction de toute dette
envers BMO Ligne dOaction qui subsiste apres I0exége par celle-ci de la
totalitZ ou dOune partie des droits susmentionnZs.

g) Compte tenu de la nature du mar chZ des valeurs mobilisres, notamment de
savolatilitZ, le client reconna’t que les droits confZrZs * BMO Ligne dOaction
par les prZsentes sont raisonnables et nZcessaires pour la protZgeke client
renonce expressZment et irrZvocablement " toute formalitZ, y compris les
demandes et les avis prescrits par la loi relativement ~ une telle vente ou
aliZnation, dans la mesure oe la loi applicable le permet. Le fait que
BMO Ligne dOaction soit tenue envers la Banque de IOobligation de
BMO Ligne daction * 10Zgard du prst bancaire nOa pas dOeffet sur ses
droits " titre de crZancier du client.

12. Affectation du produit et des paiements

Les produits rZalisZs par BMO Ligne dOaction dans |Oeviee des recours prZvus
au paragraphe 11, ainsi que les remboursements *~ BMO Ligne dOaction sur le
compte de toute dette envers BMO Ligne dOaction, sont imputZs comme suit :

a) premisrement, " la rZduction de IOendettement envers BMO Ligne dOaction
et de tout intZrst y affZrent; I0imputation de ce remboursement (" I0exception
d®un remboursement par la Bangue ou pour son compte) vient rZduire du
meme montant IOendettement envers la Banque;

b) deuxismement, " toute autre dette envers BMO Ligne daction;
c) troisismement, au client, sauf disposition contraire de la loi applicable.

Le client demeure responsable du reliquat de toute dette envers

BMO Ligne daction et le reliquat de tout endettement envers la Banque et doit
sans dZlai payer sans duplication, sous rZsee du paragraphe 7, qui demeure
impayZ apres |Oimputation de ces produits, y compris les intZrets y affZrents.

13. Mesures subsidiaies

Lorsque la prZsente convention lui confere le droit de choisir entre plusieurs
mesures, BMO Ligne dOaction a le droit, " son seul grZ, de prendre toutes ces
mesures ou [Oune ou IQautre dOentre elles ou de nOen prendre aucune. Les droits
et recours de BMO Ligne dOaction dZcrits dans la prZsente convention sont
cumulatifs, peuvent «tre exer cZs sZparZment, successivement, concurremment ou
conjointement, et sOajoutent, sans sOy substityeaux autres droits et recours que
BMO Ligne dOaction peut faire valoir en vertu de toute autre convention ou de la
loi, en vertu dOune loi ou IEquity, mais BMO Ligne dOaction n'est pas tenue
dOexazer IOun ou IOautre de ces droits et recours. BMO Ligne dOaction nOest pas
tenue dOexerer un droit en particulier avant un autre. Le dZfaut dDexecer la
totalitZ ou une partie des droits ou IQoctroi dOun dZlai de gréece nOempeche pas
BMO Ligne dOaction dOexeer subsZquemment ces droits et ne limite, ne rZduit ni
nOZlimine la totalitZ ou une partie de toute dette envers BMO Ligne dOaction.

14. Transferts ~ dOautes comptes

BMO Ligne daction peut utiliser les biens donnZs en garantie, les sommes
dOargent visZes au sous-alinZa 11 b) (i), les titres dans le compte de placement ou
le compte bancaire, ainsi que le produit tirZ de la vente ou de |OaliZnation des
biens donnZs en garantie pour rembourser, couvrir ou garantir toute dette envers
BMO Ligne dOaction ou les obligations du client relativement " tout autre compte
chez BMO Ligne dOaction, quelle que soit la fason dont elles ont ZtZ engagZes ou
le moment o elles IQont ZtZ, que ce compte soit un compte pour un client
seulement, un compte conjoint ou un compte garanti par le client.

D. COMPTE BANCAIRE ET M ARGECR{DIT

15. Conditions gZnZrales 5
a) Le compte bancaire est rZgi par la prZsente convention, y compris les
conditions gZnZrales de tenue de compte prZvues au paragraphe 16.

b) La Banque peut deite~r le compte bancaire des montants qui y sont crZditZs
et pour lesquels elle nOa pas ZtZ autrement remboursZe.

c¢) LaBanque peut dZbiter le compte bancaire de tous les montants quQelle peut
percevoir " titre de taxes sur la fourniture de ses produits et services.

d) La Banque peut crZditer le compte bancaire de tout crZdit direct et nOest pas
responsable : i) du genre ou du montant de tout crZdit; ii) de tout retard ou
dZfaut de verser tel crZdit; ou iii) de la transmission " un tireur (" IOZchZance
ou autrement) dOun avis de modification relatif ~ un ordre de virement direct
en vertu du compte bancaire.

e) Quand des cheques sont dZposZs, la Banque doit disposer dOun dZlai suffisant
pour sOassurer quOils soient compensZs avant le retrait des sommes.

f) Le client convient que la Banque peut modifier les conditions relatives " la
tenue du compte bancaire prZvues au paragraphe 16, et il convient dOstre liZ
par ces modifications.

16. Conditions de tenue de compte
La tenue du compte bancaire est assujettie aux conditions suivantes :

a) Des cheques peuvent stre tirZs sur le compte bancaire. La Banque peut
refuser toute demande formulZe par le client, ou au nom de celui-ci, visant *
certifier les cheques mais, dans un tel cas, la Banque offrira un document de
remplacement (comme une traite).

b) Le client peut faire des retraits dans toute succursale de la Banque, moyennant
une demande Zcrite ~ laquelle est jointe sa Maxi-Carte. La Banque se rZsere
le droit de refuser toute demande de retrait qui nOest pas accompagnZe de
cette carte.

c) Des intZrts sur les soldes crZditeurs du compte bancaire seront versZs par
la Bangue, aux taux et selon les conditions Ztablis par la Banque. Les taux et
conditions sont disponibles aux bureaux de BMO Ligne dOaction et * toute
succursale de la Banque.

d) La Banque peut demander un avis de retrait de sept jours.

e) Le client peut utiliser le compte bancaire " des fins de placement seulement.
Il ne doit toutefois pas IOutiliser pour effectuer des opZrations commeciales
ou " toute autre fin. Il est entendu que la Banque peut, sans pour autant stre
tenue de le faire, vZrifier si le client se conforme " cette disposition.

f) Le client renonce, en faveur de la Banque, " toute prZsentation, tout avis de
refus et tout protet ~ I0Zgard des lettres de change, billets * ordre, cheques,
ordres de paiement dOargent, titres, coupons ou billets (individuellement
et collectivement les C effets E ou IOC effet E, selon le cas) tiréfectuZs,
acceptZs ou endossZs par le client et remis maintenant ou plus tard
~la Banque ou ~ IOune de ses succursales ou de ses agences pour quelque
raison que ce soit. Le client demeure redevable " la Banque comme si la
prZsentation, IQavis de refus ou le protst avaient ZtZ dzment effectuZs ou
donnZs, " condition que la Bangue puisse noter ou protester tout effet en
raison de IOendossement par toute personne autre que le client ou pourtout
autre motif si la Banque, ~ son grZ, considsre qquIIe agit dans iBtZret
supZrieur du client ou de la Banque. La Banque nOest en aucun cas
responsable ni redevable de tout manquement ou omission " noter ou
protester tout effet.

g) LaBanque peut faire appel aux sevices de toute bangue ou de tout mandataire
quOelle juge approans relativement aux opZrations bancaires du client. La
banque ainsi dZsignZe est rZputZe «tre le mandataire du client et la Banque
nOest en aucun cas responsable ni redevable envers le client dOun acte ou
dOune omission de cette banque ou de ce mandataire, quelle quen soit la
cause, dans le cadre de I0exZcution de ce séce, ou de la perte, du vol, de
la destruction ou de la livraison tardive de tout effet alors quil Ztait en transit,
" destination ou en provenance de cette banque ou de ce mandataire, ou
que cette banque ou ce mandataire |Qavait en sa possession.

h) La Banque est autorisZe " imputer les montants suivants au compte bancaire
du client :
i) le montant de tout effet payable par le client ~ une succursale ou une
agence de la Banque;

if) le montant de tout effet encaissZ ou nZgociZ par la Banque au nom du
client ou crZditZ au compte bancaire et dont la Banque ne resoit pas le




k)

m)

paiement, de meme que le montant de tout autre endettement ou toute
autre obligation du client envers la Banque et de toutes les dZpenses
engagZes par la Banque pour rZgler un effet refusZ ou impayZ. MalgrZ
cette imputation, la Banque conserve tous ses droits et recours. Aucune
imputation des effets impayZs nOest rZputZe constituer le paiement de
ces effets;

iii) le montant de tout effet resu par la Banque pour le compte bancaire du
client sous forme de dZp™t, de rabais, de recouvrement ou autrement, sOil
est perdu ou volZ ou sOil dispara'tle toute autre fason pour toute autre
raison que la nZgligence de la Banque;

iv) tous les montants payables " la Banque " titre de taxes par suite de la
fourniture ou de la vente de ses produits et services.

Le client peut tirer des cheques encodZs uniquement sur le compte " I©Zgard
duquel les cheques sont encodZs. La Banque nOest aucun cas responsalile
toute perte ou de tout dommage dZcoulant de I0acceptation fautive dOun
cheque ou du refus fautif par la Banque dOaccepter un cheque tirZ par le client
sur un compte autre que celui ~ 10Zgard duguel les cheques sont encodZs.

Un relevZ de compte, avec les pisces justificatives, le cas ZchZant, est remis au
client chaque mois * 10Zgard des montants imputZs au compte bancaire. Le
client doit aviser la Banque sans tarder sQil ne resoit pas un tel relevZ dans les
dix jours de la date " laquelle il le re«oit habituellement.

Des quil re«oit le relevZ de compte mentionnZ prZcZdemment, le client en
vZrifie les Zcritures de dZbit et de crZdit, examine les cheques et les pisces
justificatives, et avise la Banque par Zcrit de toute erreurirrZgularitZ ou
omission. Cet avis doit «tre remis " la Banque dans les quinze (15) jours qui
suivent la mise ~ la poste du relevZ au client ou, si le relevZ nOest pas transmis
par la poste, dans les quinze (15) jours qui suivent la livraison du relevZ au
client ou sa mise en disponibilitZ. E la fin de cette pZriode de quinze (15)

jours (sauf en cas de toute erreur irrZgularitZ ou omission supposZe dZcrite
dans cet avis), la Banque et le client sont rZputZs avoir irrZfutablement
convenu de ce qui suit :

i) toutes les opZrations dZcrites dans le relevZ sont correctement reprZsentZes
(la Banque se rZsevant toutefois le droit, durant ou apres la pZriode de
quinze (15) jours, de contrepasser les articles dont elle nOa pas resu le
paiement);

ii) le relevZ et le solde y apparaissant sont exacts;
iii) les pisces justificatives ont ZtZ correctement portZes au compte du client;

iv) le client ne peut obtenir un crZdit pour un montant qui nOa pas ZtZ crZditZ
au relevZ.

Par ailleurs, la Banque et le client sont rZputZs avoir irrZfutablement convenu
que la Banque nQest pas responsable de toute perte ou rZclamation dZcoulant
de la violation par le client ou par une tier ce partie de toute obligation fiduciaire
ou dOun abus de confiance relativement aux montants ou aux activitZs
consignZs dans les relevZs.

Le client convient de maintenir les procZdures et les contr™les nZcessaires
pour repZrer et prZvenir le vol des effets ou les pertes attribuables ~ une fraude
ou " une falsification concernant les effets. Le client convient Zgalement que
BMO Ligne daction et la Banque ne sont pas responsables ni redevables de
toute perte rZsultant dOune signature falsifiZe ou non autorisZe, ~ moins : i)
que la signature falsifiZe ou non autorisZe ait ZtZ faite par une personne qui
nOavait en aucun temps ZtZ le mandataire ou IOemployZ du client; ii) la perte
Ztait inZvitable malgrZ le fait que le client avait pris toutes les mesures
possibles pour empecher une perte attribuable ~ des signatures falsifiZes

ou non autorisZes; iii) la perte Ztait inZvitable malgrZ le fait que le client

avait mis en Tuvre des procZdures et des contr™|es visant " supewiser et *
surveiller son mandataire et ses employZs et iv) la perte ne soit uniquement
attribuable ~ la nZgligence ou la mauvaise conduite dZlibZrZe de la Banque
ou de BMO Ligne dOaction, selon le cas. Le client sOengage * supéser et "
surveiller avec diligence la conduite et le travail de son mandataire et de
chacun de ses employZs qui participe " la prZparation des effets du client,”

la conciliation de son relevZ bancaire ou "~ toute autre fonction bancaire.

Si le compte bancaire ne contient pas suffisamment de fonds pour payer

un effet ou tous autres frais que la Banque est autorisZe " prZlever en vertu

des conditions susmentionnZes, alors I0expression G compte bancaire E
sOentendra de tout autre compte que le client peut dZtenir aupres de toute
succursale ou dOune agence de la Banque et la Banque est autorisZe " prZlever
sur ce compte le montant de cet effet ou de ces frais.

17. Avis dC)opposition au paiement de cheques
Si le client est autorisZ ~ donner un avis dOopposmon en utilisant un autre moyen
que la formule habituelle de la Banque prZvue " cette fin, " IOZgard de tout
cheque tirZ sur le compte bancaire, il convient, par les prZsentes, de dZgager la
Banque et BMO Ligne dOaction de toute responsabilitZ ~10Zgard du montant de
chacun de ces cheques et de la totalitZ des frais et des coZts encourus par la
Banque et BMO Ligne dOaction par suite du refus de payer le cheque. Le client
convient Zgalement que la Bangue nQest  pas tenue de vZrifier sQil existe une
divergence entre les dZtails quOil a donnZs relativement au cheque et ceux du
cheque prZsentZ pour paiement et, par les prZsentes il dZgage la Banque et
BMO Ligne dOaction de toute responsabilitZ ~ I0Zgard de toute rZclamation en ce
qui concerne une telle divergence. En outre, le client dZgage la Bangue et
BMO Ligne daction de toute responsabilitZ ~10Zgard de toute rZclamation en ce
qui concerne le paiement du cheque effectuZ en dZpit dOune opposition, ~ moins
que le paiement soit attribuable " la nZgligence grave ou IQinconduite dZlibZrZe
de la Banque.

18. Marge-crZdit

La Banque peut, " son seul grZ, accorder une Marge-crZdit au client. La
Marge-crZdit constitue une facilitZ de caisse, liZe au compte bancaire, ~ laquelle
on peut recourir en mettant le compte bancaire * dZcouvert. BMO Ligne dOaction,
~ titre de mandataire de la Banque, fixe initialement la limite de crZdit (la C limite
de crZdit E) applicable " la Marge-crZdit et peut la modifier par la suite. En outre,
BMO Ligne dQaction gere la Marge-crZdit, " titre de mandataire de la Banque,
comme si la Marge-crZdit Ztait un compte sur marge que BMO Ligne dOaction
avait elle-meme accordZ, sous rZseve des regles et des reglements applicables.
Le client a acces "~ la Marge-crZdit jusqud” concurrence de la limite de crZdit
Ztablie au moment o- il tente dOy avoir acces. En outre, les dZbits portZs au
compte bancaire par BMO Ligne daction ou la Banque, conformZment ~ la
prZsente convention, peuvent avoir recours " la Marge-crZdit. La Banque nOest
pas autorisZe " utiliser la Marge-crZdit pour rembourser toute autre obligation

que le client peut avoir envers la Bangue. La Banque impute des intZrsts sur
IOendettement envers la Bangue, et le client paie ces intZrets aux taux annuels et
selon les conditions Ztablis par la Banque. Le client reconna’t avoir resu avis des
taux dOintZret annuels applicables au moment de la signature de la prZsente
convention. On peut prendre connaissance des taux et des conditions en

vigueur en tout temps dans toutes les succursales de la Banque.

19. DZbits du compte bancaire

BMO Ligne dOaction peut, * son seul grZ, aviser la Banquegle dZbiter le compte
bancaire pour rembourser BMO Ligne dactionde toutes les sommes qui lui sont
dues par le client, y compris les avances faites par BMO Ligne dOaction au client
ou les paiements que BMO Ligne dOaction a effectuZs en son nom, la totalitZ
des commissions et des frais par oeratlon et la totalitZ des frais perus au
paragraphe 23. La Banque transfere sans dZlai le montant de ces dZbits *

BMO Ligne dOaction,qui les affecte " son propre remboursement. Le client
convient, par les prZsentes de tous les dZbits et transferts effectuZs par

BMO Ligne dOaction ou la Banque, ou les deux, conformZment " la prZsente
convention, y compris les dZbits et transferts effectuZs aux termes du prZsent
paragraphe 19, du paragraphe 18 ou du paragraphe 14, et autorise de tels dZbits
et transferts. Le client dZsigne irrZvocablement BMO Ligne dOactiotomme son
fondZ de pouvoir pour prendre toutes les mesures et signer tous les documents
qui peuvent stre nZcessaires ou souhaitables pour effectuer les dZbits et transferts.

20. Gestion de la Marge—cr2~dit
La Banque ou BMO Ligne dOaction,
sans avis au client :

a) exiger le remboursement du pret bancaire;

b) rZduire ou annuler toute Marge-crZdit accordZe au client ou mettre fin *
toutes avances additionnelles au client par la Banque en vertu de la
Marge-crZdit;

c) exiger du client qudil fournisse une szretZ additionnelle pour les obligations
envers BMO Ligne dOaction, en sus de ce qui serait exigZ aux termes des
regles et des reglements applicables.

Le client fournit ~ BMO Ligne dOaction toute szretZ que celle-ci demande
relativement " toute obligation envers BMO Ligne daction et, sous rZseve du
paragraphe 7, rembourse sans dZlai tout endettement envers BMO Ligne dOaction
et tout endettement envers la Banque qui devient exigible ~ la suite dOune
rZduction ou dOune annulation de la marge de crZdit ou autrement.

21. Maxi-Carte

Par son acceptation dOune ou de plusieurs Maxi-Cartes de la Banque, que ce soit
en les utilisant ou en les conserant, le client convient dOen assumer IQentisre
responsabilitZ, tel quOil est prZvu dans la Convention avec le titulaire de carte, et
sOengage " utiliser ses Maxi-Cartes conformZment aux conditions de cette
convention, dans sa version modifiZe ou remplacZe.

“ titre de mandataire de la Banque, peut,
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22. Compte conjoint

a) Si plusieurs personnes signent la demande de compte, le compte bancaire et
le compte de placement constituent alors chacun un compte conjoint et sont
assujettis aux conditions du prZsent paragraphe 22. Dans ce cas, chaque client
convient, solidairement avec la Banque et BMO Ligne dOactiongt IOun avec
IGautre, que les sommes dOargent et les fitres dZposZs au compte bancaire ou
au compte de placement, ainsi que les intZrets courus, les dividendes et les
autres montants distribuZs ~ 10Zgard de ceux-ci, peuvent, sous rZsee des
conditions de la prZsente convention, stre retirZs par tout client ou procureur
ou mandataire du client et chague client a utorise irrZvocablement, par les
prZsentes, la Banque ou BMO Ligne dOactiorselon le cas, * accepter, ~ titre
de quittance suffisante relativement aux sommes dargent, aux titres ou *
tout autre bien retirZs du compte bancaire ou du compte de placement, tout
reeu, tout cheque ou tout autre document signZ par un ou plusieurs des
clients, leur procureur ou leur mandataire, sans la signature ou IQautorisation
de tout autre client. Si les directives ne sont pas conflictuelles, BMO Ligne
dOaction et la Banquepeuvent agir selon les directives ou les mesures prises ou
donnZes par les clientsagissant individuellement ou collectivement, sans
effectuer dOautres vZrificationgjuant au caractsre appropriZ de telles mesures
ou de telles directives ou quant au pouvoir du ou des clients de donner de
telles directives ou de prendre de telles mesures. dut client agissant seul est
investi des pleins pouvoirs et de IQautoritZ pour autoriser des modifications
aux conditions de la prZsente convention concernant le compte, pour les
modifier ou pour y renoncer .

b) Sous rZseve de IQalinZa a) chaque client est investi des pleins pouv0|rs et de
|GautoritZ, agissant individuellement ou collectivement, sans avis " un autre
client, comme sQil Ztait le seul intZressZ relativement au compte, pour
effectuer des opZrations visant le compte de placement et le compte bancaire
au nom des autres clients, y compris IQautorisation et I0exZcution dOopZrations
sur titres ~ I©Zgard du compte de placement.

¢) LaBanque est autorisZe par les prZsentes " crZditer le compte bancaire :
i) de toutes les sommes versZes * la Banque, " IOune de ses succursales ou
" la succursale o+ est ouvert le compte, au crZdit de IOun ou de plusieurs
clients; et ii) du produit des ordres ou des promesses de paiement dOargent,
dOobligations, de dZbentures, de coupons ou dOautres valeurs mobilieres, qui
sont signZs, tirZs ou possZdZs par le client, payables ~ celui-ci ou resus par la
Banque, " la succursale o+ est ouvert le compte, ou ~ toute autre succursale
de la Banque, au crZdit de IOun ou de plusieurs clients, et ~ endosser ces effets
au nom dOun ou de plusieurs clients, et la Banque est dZgagZe de toute
responsabilitZ en prenant une telle mesure.

d) Chaque client est solidairement responsable envers BMO Ligne dOaction de
toute obligation du client envers BMO Ligne dOaction et est solidairement
responsable envers la Banque de tout endettement envers la Banque.

e) Le dZces dOun ou de plusieurs clients ne modifie pas le droit du oudes clients
survivants, ou IOun ou de IQautre dOentre eux, de retirer des sommdBargent,
des titres ou dOautres biens dZposZs dans le compte bancaire ou daris
compte de placement. (Les dispositions du prZsent alinZa e) ne sOappliquent
pas aux comptes rZgis par les lois de la province de QuZbec.)

f) En cas dOincompatibilitZ entre le prZsent paragraphe 22 et les conditions
dOune autre conventionintervenue entre les clients et BMO Ligne dOaction,
y compris une convention relative ~ un compte conjoint, les stipulations du
prZsent paragraphe 22 IOemportent. Butefois, le prZsent paragraphe 22 ne
limite pas les autres droits que BMO Ligne dOaction peut avoir en vertu dOune
ou de plusieurs conventions intervenues avec I0un des clients.

23. Frais

Le client paie tous les frais, y compris les intZrets, prZlevZs ou engagZs par

BMO Ligne dOaction ou la Banque relativement au compte, y compris les frais de
gestion de compte, les frais dOopZration, les frais de seice, les frais de garde, les
frais dOinscription, ainsi que les frais et les dZbours 1Zgaux relativement * [Oexire
par BMO Ligne dOaction ou la Banque dOun droit ou dOun recours prZvu aux
prZsentes, de meme que les taxes payables par le client dZcoulant de ce qui
prZcede. La Banque ou BMO Ligne dOaction peut dZbiter ces frais du compte
bancaire, conformZment aux dispositions du paragraphe 19 (y compris en
accZdant * la Marge-crZdit, tel qudil est prZvu au paragraphe 18).

24. RelevZs de compte

Sous rZseve de I0alinZa 161), toute communication, notamment les confirmations

ou relevZs, transmise au client par BMO Ligne dOaction ou la Banque est rZputZe
correcte et approuvZe et acceptZe par le client, " moins que BMO Ligne daction

et la Banque resoivent un avis Zcrit du contraire dans les quinze (15) jours suivant
son envoi.

25. Utilisation des renseignements personnels

BMO Ligne dOaction et la Banque sont autorisZes " Ztablir des dossiers
10Zgard du client dans le but de recueiliir des renseignements concernant les
placements du client et les opZrations quQil effectue ~ BMO Ligne dOaction et *
la Banque. BMO Ligne dOaction et la Banque utilisent ces renseignements afin
de mieux ser vir le client et de se conformer aux exigences des regles et
reglements applicables. Les catZgories de personnel de BMO Ligne dOaction et
de la Banque ci-apres sont autorisZes ~ accZder aux renseignements sur le
client : les employZs du centre dOappel, les membres du Soutien opZrationnel
et les membres du Ser vice de la conformitZ et des Ser vices juridiques. Les
dossiers du client sont conser vZs " la succursale oe est dZtenu le compte du
client. Le client peut consulter les renseignements figurant dans son dossier et
y faire apporter des corrections en communiquant avec BMO Ligne dOaction.

ARTICLEUN : Partie C
Convention dOopZrations sur options

En contrepartie de IOexZcution du mandat de BMO Ligne daction dOagir au nom du
client relativement * IQachat, " la vente ou " la levZe dOoptions dOachat ou dOoptions
de vente (C options E) nZgociZes en bourse des valeurs mobilieres ou dans une bourse
dOoptions, le client accepte dOstre liZ par les conditions suivantes, en sus des autres
conditions des conventions de BMO Ligne dOaction.

1. Regles applicables

a) Les opZrations sur options sont assujetties aux regles et reglements
applicables. De plus, chaque opZration est assujettie aux regles, reglements
et politiques de BMO Ligne dOaction. Le client reconna’t que ces regles,
reglements et politiques peuvent stre exZcutZs, modifiZs ou abrogZs, ce
qui peut se rZpercuter sur les positions en cours.

b) Notamment, les regles et reglements applicables et les regles, reglements et
politiques internes de BMO Ligne dOaction dZcrits "IQalinZa) peuvent
imposer des limites de position et de levZe, des exigences de marge et des
exigences relatives aux opZrations en espsces seulement pendant certaines
pZriodes, comme les dix (10) demniers jours ouvrables prZcZdant IOZchZance
d®une option. Le client sOengage " respecter toutes les regles, limites et
exigences applicables actuellement ou par la suite. Le client sOengage
notamment * ne pas exer cer une position acheteur dans un contrat dOoption
si le client, agissant seul ou de concert avec dOautregfirectement ou
indirectement, a ou aura exercZ " IQintZrieur de cinq (5) joursouvrables
consZcutifs des positions acheteur regroupZes qui dZpassent les limites de
position ou de levZe.

2. Caractere exZcutoie de la convention

La prZsente convention nOa de fare exZcutoire et ne lie le client et

BMO Ligne dOaction relativement aux opZrations sur options quOapres

avoir ZtZ approuvZe par le responsable des contrats dOoption dZsignZ de
BMO Ligne dOaction ou par son supplZant dZsignZ, ou apres IQoctroi de toute
facilitZ de marge " partir du moment o BMO Ligne dOaction agit pour la
premiere fois selon les directives du client.

3. Avis " BMO Ligne dOaction

Le client sOengage " informer BMO Ligne dDaction de toute opZration sur un
contrat dOoption conclu avec tout autre courtier, courtier en valeurs mobilieres ou
autre organisme, avant dOeffectuer cette opZration ou au meme moment. Le
client sDengage " tenir BMO Ligne dOaction * couvert de responsabilitZ * 10Zgard
de toute perte subie en raison du dZfaut du client de IQinformer dOune telle
opZration.

4. Droits de BMO Ligne dOaction

BMO Ligne dOaction a IOentiere discrZtion pour dZterminer si elle accepte ou refuse
tout ordre du client pour une opZration relative * une option. Le client convient

que BMO Ligne dOaction nOa aucun devoir ni obligation de lever une option
appartenant au client en IOabsence de directives spZcifiques de sa part * cet effet.
BMO Ligne dOaction peut exZcuter des ordres pour le compte du client " titre

de contrepartiste ou, dans les opZrations dOenvergure, pour son compte et pour
des tiers, et agir pour ses clients de |Qautre partie comme bon lui semble, sous
rZsewe des regles de la bourse o+ sOeffectuent les opZrations. Le client sOengage
et consent " ratifier toute opZration dans son compte effectuZe par

BMO Ligne dOaction " titre de mainteneur de marchZ ou de contrepartiste

dans la vente ou IQachat dOoptions. Il est Zgalement convenu que tous les frais
au client considZrZs comme Ztant une commission pour toute vente ou tout

achat dOoptions et o» BMO Ligne daction agit " titre de mainteneur de marchZ




ou de contrepartiste sont rZputZs constituer une somme payable qui augmente
le cozt de I0opZration pour le client.

5. ExZcution des ordes

Le bureau de BMO Ligne dOaction par IOentremise duquel le client donne
des directives ~ BMO Ligne dOaction relativement aux opZrations portant

sur les options est ouvert aux heures locales, mais un ordre peut stre exZcutZ
" tout moment.

6. Directives et absence de dectives

Le client sOengage ~ donner des directives ~ BMO Ligne dOaction en temps
opportun et en tout cas de fason * permettre ~ BMO Ligne dOaction dOexZcuter
ces directives relatives " la vente, " la liquidation ou " la levZe de toute position
ou " toute autre mesure " prendre relativement " toute option, au plus tard

16 h, heure de IOEst, le vendredi, si IOoption est levZe ce jour-I". BMO Ligne
dOaction peut prendre toute action relativement ~ une option quOelle juge, *

sa seule discrZtion, appropriZe si le client omet de lui donner des directives en
temps opportun.

7. RZpartition des avis de levZe dOoption

BMO Ligne dOaction rZpartit entre les comptes de ses clients, au hasard, les

avis de levZe dOoption et les avis dDassignation de levZe dOoption quOelle resoit,
conformZment " ses procZdures, * moins que le client nOait ZtZ avisZ par Zcrit au
prZalable du contraire.

8. ResponsabilitZ de BMO Ligne daction

BMO Ligne dOaction nOest pas responsable envers le client des erreurs ou omissions

relativement au traitement des ordres relatifs ~ IOachat, ~ la vente, ~ la levZe ou ”
I6ZchZance dOune option ou de toute question sOy rapportant, sauf nZgligence
grave ou inconduite dZlibZrZe de BMO Ligne dOaction.

9. Maintien de la marge

Le client sOengage maintenir en tout temps dans son compte la marge que
BMO Ligne dOaction peut exiger et * honorer promptement dZlai tout appel
de marge.

10. Biens donnZs en garantie

Bien que tous les titres dZtenus dans IOun des comptes dOoeratlon sur options du
client soient gardZs par BMO Ligne dOaction " titre de szretZ conformZment " la
Convention dOopZrations sur titres du client, de tels titres feront partie des biens
donnZs en garantie que BMO Ligne dBaction peut utiliser de la fason dZcrite dans
la Convention dOopZrations sur titres du client.

11. Mesures en cas dOinsolvabilitZ ou de dZces

En cas dOinsolvabilitZ, de dZces ou de saisie de tout bien, BMO Ligne dOaction
peut, relativement ” toute position en cours, entreprendre toutes les dZmar ches
quOelle estime nZcessaires afin de se protZger contre toute perte.

12. Achats de titres

BMO Ligne dOaction peut, chaque fois quOelle le juge nZcessaire ou opportun pour
sa protection, vendre tout titre en sa possession ou acheter tout titre dont le compte
de placement pourrait stre ~ dZcouvert, ou acheter ou vendre des options ~
dZcouvert pour le compte du client et * ses risques. Elle peut effectuer de tels
achats ou ventes " sa seule discrZtion, sans en faire [Oannonce et sans prZavis,
demande, offre ou appel prZalable au client.

13. Correction des ereurs

BMO Ligne dOaction peut corriger toute erreur dans un ordre dBachat ou de vente
dOoptions sur le machZ lorsquOelle exZcute cet ordre au cours du mahZ en
vigueur au moment oe cet ordre aurait d stre exZcutZ.

14. Renonciation et modification

Aucune stipulation de la Convention dOopZrations sur options nOest rZputZe valoir
renonciation, modification ou autre affectation, sauf dans la mesure o la
renonciation, modification ou affectation est stipulZe par une entente Zcrite

signZe, au nom de BMO Ligne dOaction, par son responsable dZsignZ des contrats
dOoption ou par son supplZant. Le dZfaut de BMO Ligne dOaction dOeger IOun de
ses droits, une ou plusieurs fois, ne vaut pas prZsomption de renonciation ~ ce

droit pour |Qavenir

15. Reconnaissance

Le client reconnat avoir resu, lu et compris la prZsente convention et la
DZclaration sur les risques " 10Zgard des contrats " terme et des options figurant "
la Partie F de IOArticle 3 du prZsent dZpliant, et stre conscient de la nature des
risques liZs " I0achat et ~ la vente dOoptions, que cette opZration soit entreprise ou
non conjointement avec IQachat ou la vente dOautres options ou titres. Le client
reconna’t Zgalement avoir compris les droits et obligations associZs aux contrats
dOoption dOachat ou de vente et avoir les moyens financiers dOassumer de tels
risques et de subir toute perte dZcoulant des opZrations sur options.

ARTICLEUN : Partie D
Autorisation dOopZration et procuration

A. OcTRoI DE LAUTORISATION D@PfRATION

Par les prZsentes, le client convient que dans le cas o- il a octroyZ une autorisation
dOopZration * I0Zgard du compte ~ toute personne dOagir en tant que mandataire
du client (le ¢ mandataire E) en vue dOeffectuer des opZrations pour le compte en
remplissant le formulaire dOautorisation dOopZration qui fait partie de la Demande
dBouverture de compte, le mandataire est autorisZ ~ agir pour le client, de la

meme fason et avec le meme effet que si le client avait agi lui-meme. Le client
autorise BMO Ligne dOaction ~ accepter les directives de son mandataire
concernant les opZrations pour le compte " tous Zgards, et le client est rZputZ
avoir approuvZ toutes ces opZrations. Ces opZrations sont effectuZes selon les
conditions des conventions de compte de BMO Ligne dOaction et le client en
assume |Qentiere responsabilitZ. Le client accepte de tenir BMO Ligne dOaction
couvert de responsabilitZ et de rembourser BMO Ligne dOaction et de payer

BMO Ligne dOaction promptement, sur demande, ~ 10Zgard de toutes les pertes et
sommes dOargent dues sur son compte et dZcoulant des actions du mandataire.

La prZsente autorisation dOopZration et la promesse du client de rembourser *
BMO Ligne dOaction toutes les pertes sOajoutent " tous les droits que

BMO Ligne dOaction peut avoir en vertu dOautres conventions conclues entre
BMO Ligne dOaction et le client, y compris les conventions de BMO Ligne dOaction
et ne limitent pas les droits de BMO Ligne dOaction de quelque fason que ce soit.

PortZe
BMO Ligne dOaction et le client conviennent que IGoctroi dOune autorisation
dOopZration au mandataire nOhabilite pas le mandataire ~ faire ce qui suit :

i) recevoir ou transfZrer des especes ou des titres du compte;
ii) recevoir la correspondance concernant le compte;
iii) signer des conventions pour le compte du client;

iv) ouvrir dOautres comptes aupres de BMO Ligne dOaction au nom

du client;

v) accepter les changements apportZs aux conditions affZrentes au Compte.
BMO Ligne dOaction nOavise pas le client si le mandataire fait IOune de ces
actions, puisquOQil incombe au client de suveiller les actions de son mandataire.
BMO Ligne dOaction nOest pas tenue de faire paenir au client de relevZ, avis
ou demande relativement ~ de telles actions.

B. OCTROI DE LA PROCURATION

Par les prZsentes, le client convient que dans le cas o ila octroyZ une procuration
" 10Zgard du compte " toute personne (le C procureur E) en remplissant la
procuration qui fait partie de la Demande dOouverture de compte, le procureur
aura le pouvoir et I0autoritZ requis pour faire ce qui suit au nom du client
relativement au compte de placement :

¥ effectuer des opZrations pour le compte;
recevoir et livrer des especes ou des titres au client pour le compte ;

recevoir les relevZs dOopZrations, les approuver et les confirmer;
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recevoir tous les avis et demandes de toute sorte du compte adressZs
ou destinZs au client;

¥ accepter les changements apportZs aux conditions affZrentes au compte.

BMO Ligne dOaction nQinforme pas le client si le procureur fait [Oune de ces
actions, car celle-ci a le meme effet que si le client IQavait effectuZe. BMO Ligne
dBaction nBest pas tenue de faire paenir au client de relevZ, avis ou demande
relativement " de telles actions. En dZsignant le procureur, le client approuve
toutes les actions du procureur concernant le compte de placement.

Le client autorise BMO Ligne dOaction ~ accepter les directives du procureur *
tous les Zgards et le client est rZputZ les avoir approuvZes. Les opZrations sont
effectuZes conformZment aux conditions des conventions de compte de

BMO Ligne dOaction et le client en assume IQentisre responsabilitZ.

Le client tient BMO Ligne dOaction " couvert de responsabilitZ et rembourse

BMO Ligne dOaction promptement, sur demande, ~ 10Zgard de toutes les pertes
ou sommes dOargent dues sur son compte de placement et dZcoulant des actions
du procureur.




La procuration et la promesse du client de rembourser * BMO Ligne dOaction
toutes les pertes sOajoutent ~ tous les droits que BMO Ligne dOaction peut avoir en
vertu dOautres conventions conclues entre BMO Ligne dOaction et le client, y
compris les conventions de compte de BMO Ligne dOaction et ne limitent pas les
droits de BMO Ligne dOaction de quelque fason que ce soit.

PortZe
BMO Ligne dBaction et le client reconnaissent et conviennent que |Ooctroi
dOune procuration au procureur nOhabilite pas le procureur

¥ remettre ou livrer ~ dDautres des especes ou des titres du compte.
BMO Ligne dOaction nOavisera pas le client si le procureur effectue I0action
susmentionnZe, pwsquOlI incombe au client de sureiller les activitZs de son
procureur. BMO Ligne dOaction nOest pas tenue de faire panir au client
des relevZs, avis ou demandes concernant de telles actions.

C. RfSILIATION DE LA DfSIGNATION

Le client convient que la dZsignation par le client du mandataire en vertu de
IOArticle A ou la dZsignation du procureur en vertu de IOArticle B (collectivement
appelZes la C dZsignation E) lie le client ainsi que ses hZritiers, exZcuteurs,
liquidateurs, administrateurs, successeurs et ayants droits. BMO Ligne dOaction
continuera de traiter avec le mandataire ou le procureur, selon le cas, tant que
la dZsignation nOaura pas ZtZ rZsiliZe de la fason dZcrite ci-dessous :

a) Avis Zcrit :le client peut rZvoguer la prZsente dZsignation en donnant un
avis Zcrit et signZ adressZ et livrZ au bureau de BMO Ligne dOaction o son
compte est tenu.

b) Preuve de dZces ou dOincapacitZla dZsignation est rZvoquZe lorsque
BMO Ligne dOaction aura resu une preuve Zcrite du dZces du client ou de son
|ncapa0|tZ ou dans le cas dOun compte conjoint, du dZces ou de IO|ncapaC|tZ
de I10un des deux clients (" titre dOexemple, lorsque BMO Ligne dOaction re<oit
une copie du certificat de dZces ou du certificat du mZdecin). Si le compte de
placement est un compte conjoint, il est prZcisZ quOune preuve Zcrite du
dZces ou de IQincapacitZ de IOun des clients rZvoque la prZsente dZsignation.

La dZsignation est rZsiliZe lorsque BMO Ligne daction a effectivement resu |Qavis
Zcrit du client dZcrit * IQalinZa a) ou la preuve Zcrite du dZces ou de IQincapacitZ
dZcrite ~ 10alinZa b) ou sur rZception par BMO Ligne dOaction dOun octroi
dOautorisation dOopZration ou de procuration qui remplace la dZsignation
originale.

ARTICLEUN : Partie E

Convention des ser vices dOopZration
TZlIZtransactions BMO Ligne dOaction
et BMO Ligne dOaction par Internet

EN CONTREFRTIE de la prestation au client par BMO Ligne dOaction desises

dOopZration TZIZtransactions BMO Ligne dOaction et BMO Ligne dDaction par Internet,

le client et BMO Ligne daction, en son nom propre et " titre de fiduciaire de ses
administrateurs, dirigeants, employZs et mandataires, conviennent de ce qui suit :

1. DZfinitions D Les dZfinitions qui suivent sOappliquent " la prZsente convention.
C dispositif dDacces Edlit appareil, comme un tZIZphone, un tZIZphone cellulaire,
un tZIZphone sans fil, un ordinateur personnel, un terminal intelligent ou un
appareil similaire que le client utilise pour accZder aux sewices.

C information E Information au sens du paragraphe 6.

C mot de passe E Le mot de passe personnel que le client a choisi aux fins dOacces
aux sewvices au moyen du dispositif dOacces.

G ordre E Bute demande " BMO Ligne dOaction visant IGexZcution dOune
transaction pour le compte de placement, crZZe et transmise au pupitre de
nZgociation de BMO Ligne dOaction au moyen des serices.

G sevices E Les saices dOopZration TZIZtransactions BMO Ligne dOaction et
BMO Ligne dOaction par Internet et de IOinformation, des documents, des logiciels
et de leur contenu.

2. Utilisation du mot de passe

a) Le client sOengage " ne pas divulguer le mot de passe " qui que ce soit et " le
garder dans un endroit sZparZ des directives relatives aux safices. Le client
accepte la responsabilitZ de tous les coZts et frais, y compris les commissions
et les frais de reglement dOopZrations engagZs " la suite de IQutilisation du mot
de passe. Si le client sOapereoit que le mot de passe est utilisZ sans autorisation,

ou quOil a ZtZ perdu ou volZ, il sOengage " en aviser immZdiatement
BMO Ligne dOaction en tZIZphonant au 1 800 387-7800.

Le client sOengage ~ Zviter de choisir un mot de passe Zvident, comme
une adresse, une date de naissance ou un numZro de tZIZphone. Le client
sOengage " changer le mot de passe rZgulisrement pour limiter les risques
dOutilisation frauduleuse.

b) Une fois que le client a entrZ le mot de passe dans le dispositif dDaccss, le
client sOengage " ne pas laisser le dispositif dDacces sans\iliance pendant
que les ordres sont en cours de traitement et tant quOil nOa pas mis fin * la
connexion entre le dispositif dOacces et les saiices.

3. Traitement des ordres

Par les prZsentes, le client autorise BMO Ligne dOaction * accepterraiter et exZcuter
les ordres pour le compte et accepte IOentiere responsabilitZ de I0exactitude des
directives transmises ~ BMO Ligne dOaction au moyen des seices. Le client
convient que les ordres seront traitZs, " la seule discrZtion de BMO Ligne dOaction,
si le compte du client est en regle et si le client dispose de fonds ou dOun pouvoir
dOachat suffisants pour effectuer les opZrations. Dans certaines constances,

BMO Ligne dOaction peut exiger une confirmation additionnelle dOun ordre avant
dOexZcuter celui-ci. Le client sOengage " fournir ~ BMO Ligne dOaction un numZro
de tZIZphone o- il peut «tre joint pour discuter de tout ordre et "~ garder

le numZro de tZIZphone " jour aupres de BMO Ligne dOaction. Le client peut
tZ1Zphoner ~ BMO Ligne dOaction en tout temps pour vZrifier I0Ztat de tout ordre
antZrieur soumis en utilisant un dispositif dOacces.

4. Modifications subsZquentes aux ordes

Le client peut modifier subsZquemment un ordre antZrieurement transmis par
tZ1Zphone ou par Internet seulement si IQordre original nOa pas encore ZtZ exZcutZ.
BMO Ligne dOaction sOengage " faire de son mieux pour donner suite " la
modification subsZquente.

5. Limitation de r esponsabilitZ

a) BMO Ligne dOaction peut, ~ sa discrZtion, agir en tout ce qui conceme les
directivesdirectives donnZes ou censZes donnZes par le client, ou en son nom,
dZcoulant dOun ordre passZ au moyen des seices. BMO Ligne dOaction
nOengage aucune responsabilitZ par le fait dOagir ou ne pas agir ou si elle agit
ou non suite ~ une erreur dans tout ordre donnZ par le client.

b) Le client convient que BMO Ligne daction nOest pas responsable de tout
prZjudice ou perte qui Zchappe " la volontZ de BMO Ligne dOaction, y
compris les actes ou les omissions de fournisseurs, les dZfaillances de matZriel
informatique ou mZcanigue, les problsmes de lignes de communication et de
tZIZphone et de conduites dOintecommunication, IOacces frauduleux, le vol,
les pannes de courant, les conflits de travail et IQinterention de 10ftat.

¢) BMO Ligne dOaction garantit que tous les serices rendus en application de la
convention le sont de fason professionnelle et en conformitZ avec les
pratiques et les normes raisonnables dans le secteur pour la prestation de tels
senices. BMO Ligne daction exZcutera de nouveau tous les séces non
conformes " ces garanties, ~ condition que cette non-conformitZ soit portZe

" son attention dans les trente (30) jours suivant la prestation des services

non conformes.

d) BMO Ligne dOaction nOest en aucun cas responsable des dommages spZciaux
ou indirects, y compris les pertes de revenus ou de profits ou les manques *
gagner, prZsents ou futurs, dZcoulant du bon ou du mauvais usage des sevices
et du site Web de BMO Ligne daction, meme si BMO Ligne daction a Zt7
prZvenue de la possibilitZ de ces dommages ou de toute rZclamation
dOun tiers.

6. Sources de enseignements

LOinformation, y compris les nouvelles ou IQinformation fournies par des tiers,
communiquZe par IOintermZdiaire des serices (collectivement IOC information E), a
7tZ obtenue de divers fournisseurs dOinformation " partir de soures tenues pour
fiables. BMO Ligne daction ne garantit pas IQopportunitZ, la sZquence, I0exactitude
ou IOexhaustivitZ de IQinformation sur le mahZ ou autre information fournie

par I0intermZdiairedes sewices. Le client convient que IQinformation peut contenir

les points de vue, les opinions ou les recommandations de personnes ou
dOorganismes intZressant Zventuellement les investisseurs en gZnZral, mais que
BMO Ligne dOaction et ses fournisseurs dOinformation ne souscrivent pas " ces
points de vue ou opinions, ni ne donnent de conseils comptables, juridiques,

fiscaux ou en matiere de placements, ni ne recommandent |Qachat ou la vente
dOaucun titre.




7. Droit de propriZtZ

Le client convient que toute information accessible au moyen des setvices est ARTICLEDEUX : Partie A
la propriZtZ de BMO Ligne dOaction ou du fournisseur dOinformation visZ et est .
protZgZe par la IZgislation sur le droit dOauteur et les autres IZgislations sur la Convention de com pte

propriZtZ intellectuelle. Le client peut stocker IQinformation dans la mZmoire du

dispositif dOacess. Il peut Zgalement IQimprimer et I0afficher pour son usage

personnel et non commercial. Le client convient de ne pas reproduire,

retransmettre, diffuser, vendre, distribuer, publier, radiodiffuser ou tZIZviset mettre " .

en circulation ou autrement exploiter commer cialement IQinformation sans 1. Conditions gZnZrales

IGaccord expres Zcrit de BMO Ligne dOaction et du fournisseur dOinformation visZ. ¥ \btre compte doit «tre utilisZ en tant que compte de particulier seulement.
! . Si vous IOutilisez * des fins commaiales, nous nous rZsevons le droit

8. ConfidentialitZ

- . s ) - dOexiger de vous des frais pour sgices bancaires aux entreprises ou de
Le caractere confidentiel et la sZcuritZ des ordres du client donnZs par Internet fermer le compte.
sont assurZs par I0implantation dOun dispositif sZcuritaire de chiffrement * 128 bits, e ) )
le protocole des liaisons sZcurisZes SSL. En consZquence, IOacces au compte du ¥ Un compte destinZ " un enfant de moins de 12 ans doit «tre ouvert G en
client nGest possible quOau moyen dOun logiciel de navigation muni dOun dispositif f|dZ|comn_1|s_E par un parent ou un tuteur de IOenfant, ou conjointement
de chiffrement de 128 bits SSL. avec celui-ci.
¥ Nous pouvons traiter avec tout reprZsentant IZgal rZgulisrement nommZ

qui agit en votre nom.

¥ La prZsente convention lie vos hZritiers, exZcuteurs, reprZsentants 1Zgaux,
liquidateurs, administrateurs et ayants droit, et au QuZbec, vos

10. Les liens hypertexte ne valent pas sanction liquidateurs.

Les liens vers dOautres sitesaly ou les rierenges " des produits, sevices ou ¥

publications autres que ceux de BMO Ligne dOaction sur son site \&b ne signifient

pas que BMO Ligne dOaction les approuve ou les sanctionne.

En demandant |Qouverture dOun compte, vous acceptez les conditions suivantes :

9. Sewices disponibles seulement I" o« la loi le permet 3
Les sevices ne sont disponibles que dans les juridictions oe il est [Zgalement
permis de les offrir au public.

Advenant votre dZces, nous transfZrerons le solde de votre compte " votre
reprZsentant IZgal, une fois que celui-ci nous aura prZsentZ les documents
juridiques appropriZs.

11. Dispositions gZnZrales B ¥ \bus convenez dOaviser la Banque par Zcrit des que vous prenez
a) Le client convient que BMO Ligne dOaction peut modifier les sevices ou'y connaissance dOun effet non autorisZ ou contrefait.
mettre fin, en tout ou en partie, en tout temps. Le client reconna’t Zgalement ¥ Sivous nous avez autorisZs ~ obtenir un rapport de solvabilit?, nous

que les sewices peuvent stre inaccessibles pour cause dOentretien et de mise *

. pouvons, " notre discrZtion et en tout temps, actualiser ce rapport tant
niveau du systeme.

que vous demeurerez client de la Banque. \bus convenez Zgalement que

b) La prZsente convention complste et ne remplace pas toute autre convention nous pouvons partager tout renseignement personnel vous concernant
intervenue entre le client et BMO Ligne dOaction, y compris toute convention avec un membre de BMO Groupe financier ou avec une agence
relative au compte ou aux services. En cas dOincompatibilitZ entre la prZsente d®Zvaluation du crZdit ou autre personne avec qui vous avez ou pouvez
convention et toute autre convention inter venue entre le client et avoir des liens financiers.
BMO Ligne dOaction relativement aux sevices, la prZsente convention prZvaut. ¥ \bus vous engagez ~ nous fournir tout renseignement complZmentaire

c) Les conditions, regles et reglements figurant dans les manuels, documents ou dont nous pourrions avoir besoin pour maintenir ~ jour les renseignements
directives relatifs ~ la prZsente convention et envoyZs au client font partie de personnels vous concernant.
la prZsente convention. ¥ Nous pouvons signaler aux agences dOZvaluation du crZdit toute

inrZgularitZ qui serait, de quelque fason que ce soit, reliZe ~ votre compte.
¥ Nous pouvons appliquer un solde crZditeur dOun de vos comptes Ztablis

ARTICLE DEUX avec nous " tout solde dZbiteur Zventuel dOun autre compte Ztabli avec
. nous. Nous pouvons procZder de la sorte sans vous en aviser au prZalable,
Conventions de compte de BMO que les comptes visZs soient dZtenus individuellement ou conjointement.
Banque de MontrZaI Ce droit sOajoute " tout autre droit que nous pouvons avoir en ce qui a

trait ~ la compensation ou au regroupement des comptes.

¥ Nous pouvons fermer votre compte si la loi IOexige ou en tout temps si
vous commettez une fraude, contrevenez aux modalitZs de toute
convention applicable, utilisez le compte " des fins illZgitimes ou illZgales,
ou utilisez le compte de fason insatisfaisante.

¥ Les droits et recours dZcrits dans la prZsente convention ne modifient pas
les autres droits ou recours dont la Banque peut disposer en droit ou

Les pages qui suivent contiennent toutes les conventions bancaires relatives aux comptes
de particulier Ztablis aupres de BMO Banque de Montr#alCes conventions entrent en
vigueur le T octobre 2005 et remplacent toutes les conventions prZcZdentes que vous
pouvez avoir avec nous.

Vous devez vous assurer de lire et bien comprendre les conditions des conventions
qui sOappliquent aux séces que vous avez choisis. Dans ces conventions, les mots

G vous E, G votre E et G vos E dZsignent la ou aux personnes qui ont signZ la Demande autrement. 5 )
dOouverture de compte; les mots C nous E, C notre E et C nos E dZsignent ¥ Nous pouvons modifier ou rZsilier la prZsente convention de compte en
la Banque de MontrZal. tout temps. Vous acceptez les modifications au moment o« I0avis en est

Your Everday Banking Agreements are available in both English and French languages. If donnZ dans nos succursales au Canada.

you have not received these agreements in the language of your preference, we would ) DZp™ts
be pleased to foward these agreements in the correct language at your request. ¥ \bus pouvez effectuer des dZp™ts "~ votre compte, ~ nOimporte laquelle de
nos succursales au Canada qui offrent des sefices relationnels.

¥ Nous pouvons exiger que les dZp™ts soient conformes " IOensemble des
regles, reglements et normes applicables, y compris ceux de IOAssociation
canadienne des paiements.

¥ Lorsque vous dZposez un cheque, vous acceptez de nous accorder le dZlai
nZcessaire pour nous assurer que le cheque a ZtZ honorZ avant de retirer
les fonds.

¥ Nous pouvons porter tout dZp™t direct * votre compte. T outefois, nous ne
sommes pas responsables du type ou de la somme du dZp™t, ni de tout
retard ou dZfaut de porter le dZp™t "~ votre compte.




¥ Nous pouvons dZbiter votre compte du montant de tout dZp™t pour
lequel nous ne sommes pas entisrement remboursZs.

¥ |l vous incombe dOaviser toute personne effectuant des dZp™ts directs dans
votre compte de toute modification apportZe aux directives relatives au
dZp™t direct.

b) IntZrets

¥ Nous nous rZsewons le droit de modifier les taux dOintZrst ou les
conditions, ou les deux. Vous pouvez prendre connaissance des taux et des
conditions en vigueur ~ nOimporte quelle succursale de la Banque et sur
notre site Internet au www .bmo.com.

¢) Retraits

¥ Nous pouvons rejeter les cheques ou les autres effets de paiement qui ne
correspondent pas " tous Zgards " IOensemble des regles, reglements et
normes applicables, y compris ceux de IOAssociation canadienne des
paiements.

¥ \bus pouvez effectuer des retraits dans une de nos succursales au Canada
offrant des sewices relationnels, en prZsentant une demande
conjointement avec votre Maxi-Carte ™ ou une de nos cartes de sewices
bancaires Zmises " cette fin ou toute autre forme dOidentification que nous
pouvons vous demander.

¥ |l existe une limite quant au montant que vous pouvez retirer dans une
succursale autre que celle o se trouve votre compte.

¥ Sauf pour le compte de cheques En tste °, nous pouvons exiger un prZavis
de retrait de sept jours ou plus.

d) Retenue de fonds

¥ Nous pouvons Ztablir une retenue de fonds sur les dZp™ts effectuZs " un
nouveau compte (sauf si vous faites un dZp™t en especes). Cette mesure a
pour but de nous assurer du paiement des effets dZposZs. @nt que la
retenue de fonds est en vigueur, les dZp™ts autres quOen especes (sauf les
dZp™ts directs) sont gelZs pendant six jours, et vous ne pouvez retirer ces
fonds. Cette pZriode de retenue se terminera 30 jours apres la premisre
transaction effectuZe dans le cadre de votre nouveau compte. (\btre
succursale peut prolonger ou Zcourter cette pZriode.)

¥ Ce qui suit s'applique " tous les comptes, y compris les nouveaux comptes
tels que dZcrits ci-dessus.

¥ Lorsque vous deosez un cheque entierement encodZ " IOencre
magnZtique, tirZ sur une succursale canadienne dOune institution
financiere, vous acceptez de nous accorder un dZlai maximal de dix jours
civils pour nous assurer que le cheque a ZtZ honorZ, avant de retirer des
fonds.

¥ Lorsque vous dZposez un cheque non encodZ ou partiellement encodZ *
IGencre magnZtique, tirZ sur une succursale canadienne dOune institution
financiere, vous acceptez de nous accorder un dZlai maximal de 15 jours
civils pour nous assurer que le cheque a ZtZ honorZ, avant de retirer des
fonds.

¥ Lorsque vous dZposez un cheque tirZ sur une succursale situZe " |OextZrieur
du Canada dOune institution financisre, vous acceptez de nous accorder un
dZlai maximal de 30 jours civils pour nous assurer que le cheque a ZtZ
honorZ, avant de retirer des fonds.

e) RelevZs

¥ Chaque relevZ mensuel Zmis " 10Zgard de vos comptes est rZputZ vous
avoir ZtZ livrZ ou remis par la Banque par courrier ordinaire ~ la dernisre
adresse connue qui figure dans les registres de la Banque. &us convenez
daviser la Banque sans tarder si vous ne recevez pas votre relevZ mensuel
dans les dix jours qui suivent la date " laquelle vous le recevez
normalement.

¥ |l vous incombe de vZrifier les Zcritures de dZbit et de crZdit portZes
votre compte, dOexaminer les cheques et les pisces justificatives, sOils vous
sont remis, et dDaviser la Banque par Zcrit de toute erreyiirrZgularitZ ou
omission concernant votre relevZ mensuel, votre livret ou la liste des
transactions de votre compte. Un tel avis doit stre remis " la Banque dans
les 30 jours qui suivent la date du relevZ ou, dans le cas des livrets ou des
listes de transactions, dans les 30 jours qui suivent le dernier jour du mois
au cours duguel la transaction en question a ZtZ inscrite ou la date de
IGinscription de la transaction en question. Exception faite de toute erreur
irrZgularitZ ou omission que vous avez signalZe par Zcrit * la Banque
durant la pZriode de 30 jours, vous stes, passZ ce dZlai de 30 jours,
irrZfutablement rZputZ avoir acceptZ votre relevZ mensuel, votre livret ou la

liste des transactions de votre compte comme Ztant exacts, et tous les
cheques et pisces justificatives, le cas ZchZant, comme Ztant authentiques
et correctement portZs " votre compte. Pendant et apres la pZriode de 30
jours, la Banque peut imputer " votre compte les sommes quQelle vous a
remises et pour lesquelles elle nOa pas ZtZ payZe.

f) Frais

¥

Nous pouvons imposer des frais pour nos sevices et dZbiter votre compte
du montant de ces frais. Nous nous rZsexons le droit de modifier ces frais.

Les frais de sevice et les tarifs applicables aux comptes en dollars
amZricains sont imputZs en dollars amZricains.

E moins que vous nOayez expressZment conclu avec nous une convention
distincte relative au dZcouvert, votre compte ne doit jamais stre *

dZcouvert. Tel quOil est indiquZ dans nos succursales, des frais de 5,00 $
(plus intZrets au taux dOintZret de dZcouvert) seront facturZs pour chague
transaction de dZbit lorsque votre compte est * dZcouvert. V ous devez
combler les dZcouverts et rZgler les frais dOintZret sur demande. Nous nous
rZsewons le droit de modifier les taux dOintZret et les conditions.

Nous pouvons vous imputer les coZts que nous devons engager pour
recouvrer les montants gue vous nous devez et dZbiter votre compte de
ces cozts. Ces cozts peuvent comprendre des honoraires dOavocat sur la
base avocat-client.

Nous pouvons vous imputer les coZts que nous devons engager pour nous
conformer ~ une demande provenant dOun organisme de rZglementation
ou dOun tribunal et visant des informations ou des documents relatifs *
votre compte, et dZbiter votre compte de ces cots.

Nous pouvons dZbiter votre compte de toutes les sommes que nous
pouvons percevoir " titre de taxes applicables " la prestation de nos
produits et services.

g) Comptes inactifs

¥

Les comptes dont le solde est nul et pour lesquels aucune transaction du
client nOa ZtZ effectuZe pendant une pZriode dOau moins un an seront
fermZs.

2. Comptes conjoints

Les conditions qui suivent sOaplequent seulement lorsque la Demande dOouverture de
compte est prZsentZe par plus dOune personne. Dans ce cas, vous acceptez Zgalement

ces conditions. Si ces conditions sont incompatibles avec les conditions ZnoncZes
prZcZdemment, ces dernieres sont adaptZes en consZquence.

¥

Nous crZditerons votre compte des dZp™ts effectuZs ou endossZs par IOun
ou par plusieurs dOentre vous et des dZp™ts resus par nous de |Oun ou de
plusieurs dOentre vous, que ces dZp™ts soient payables ~ IOun ou " plusieurs
dOentre vous.

\bus nous autorisez ~ dZbiter votre compte des sommes correspondant
aux retraits, aux cheques et "~ toute autre directive de dZbit portant la
signature de 10un ou de plusieurs dOentre vous qui sont dZsignZs comme
signataires autorisZs dans la Demande dOouverture de compte de
particulier.

Cette autorisation est valable, meme si elle a pour rZsultat de crZer un
dZcouvert au compte ou dOaugmenter le dZcouvert au compte.

\bus nous autorisez " traiter avec nOimporte lequel dOentre vous en ce qui a
trait * toute autre transaction ou question liZe au compte. Une opposition

~ paiement par |Oun dOentre vous suffit pour nous conformer * ces
directives. Toutefois, dans certains cas, nous pouvons quand meme exiger
des directives ou des documents signZs par chacun de vous.

Chaque relevZ, avis et autre document enyoyZ ~ 10adresse du compte_
figurant dans nos dossiers doit *tre considZrZ comme ayant ZtZ envoyZ "
chacun dOentre vous.

Nous pouvons crZditer votre compte du produit de tout effet

(y compris des valeurs) que IOun ou plusieurs dOentre vous ont signZ ou
Zmis, qui est payable ou qui appartient * I0un ou plusieurs dOentre vous ou
qui a ZtZ resu par nous pour stre crZditZ ~ IOun ou plusieurs dOentre vous.
Nous pouvons endosser nOimporte lequel de ces effets pour IOun ou
plusieurs dOentre vous. ds nous autorisez ~ le faire et consentez * ne pas
nous en tenir responsables.

\bus stes solidairement responsables de tous les engagements pris en
vertu de cette convention
de compte.




Les dispositions suivantes ne sOappliquent que si le type de copropriZtZ est conjoint
avec gain de swrie (ne sOapplique pas au QuZbec).

¥ Advenant le dZces de I1Oun ou de plusieurs dOentre vous, le solde du compte
peut «tre retirZ ou versZ aux survivants, conformZment aux dispositions
relatives aux signataires autorisZs pour votre compte.

¥ SQil est impossible, en raison du dZces de 10un dOentre vous, dOobtenir les
signatures suivant les dispositions relatives aux signataires autorisZs pour
votre compte, vous nous autorisez ~ agir sur la foi des signatures de tous
les suvivants.

¥ Au d?c-s du dernier survivant, nous transfZrerons le solde du compte au
reprZsentant IZgal.

ARTICLEDEUX : Partie B

Conventions relatives aux programmes de
services bancaires courants

En demandant I0adhZsion * un Programme de\sees bancaires courants, vous
acceptez les conditions suivantes :

1. Conditions gZnZrales

¥ \bus comprenez et acceptez les caractZristiques et les frais liZs au
programme, dZcrits dans le Guide-conseil des sevices bancaires courants.

¥ La limite mensuelle de transactions sOapplique sans Zgard " toute
transaction de dZbit autrement incluse avec certains comptes et ~ toute
exonZration de frais de transaction accordZe pour avoir conserZ le solde
requis dans le compte.

¥ Sivous avez inclus votre conjoint dans votre programme, votre conjoint
bZnZficiera des sevices offerts dans le cadre de votre programme, sans
frais supplZmentaires. Notez toutefois que votre conjoint ne pourra utiliser
ces sevices que sur les comptes conjoints et les comptes de particulier
Ztablis au nom de I18un ou I0autre dOentre vous inclus dans le programme.

¥ Sjvous souhaitez vous prZvaloir des sefices de crZdit offerts dans le cadre
du programme, vous devez peut-stre remplir une demande distincte "
cet effet.

¥ \bus reconnaissez que les sefices offerts en vertu de votre programme
sont destinZs " votre usage personnel seulement et quOune utilisation
excessive de ces safices, suivant notre seule apprZciation, peut entra’ner
des frais additionnels ou la rZsiliation de votre programme.

¥ Nous pouvons modifier ou rZsilier la prZsente convention, de meme que
les conditions, les sewices et les frais du programme, en tout temps. Vous
acceptez les modifications au moment o I0avis en est donnZ dans nos
succursales au Canada.

2. Frais

¥ Les frais du programme ne seront pas rZduits meme si certains des serices
gue vous avez choisis ne sont pas offerts ~ votre succursale ou ~ certaines
de nos autres succursales.

¥ \bus nous autorisez ~ dZbiter votre compte qui a ZtZ dZsignZ comme le
C compte principal E des frais mensuels du programme ainsi que de tous
frais couvrant les Fansactions de dZbit ou les Interrogations sur les
mouvements de compte additionnelles faites en marge de IOun ou IQautre
de vos comptes et excZdant les diverses limites mensuelles prZvues au
programme.

3. Programme Privilege Zconomique

En demandant un programme Privilsge Zconomique, vous reconnaissez que ce
programme est rZseZ aux transactions du titulaire de compte admissible et de son
conjoint. Si un titulaire de compte admissible dZtient un compte conjoint avec une
personne autre que son conjoint qui nOest pas autrement admissible au programme,
nous nous rZsemns le droit de supprimer ou de limiter les avantages du programme
relativement au compte.

Tous les clients admissibles au programme Privilege Zconomique doivent sQinscrire en
succursale et fournir une preuve dO%.ge.

Jeunes:
¥ \bus confirmez avoir 15 ans ou moins;

¥ Sivous souhaitez adhZrer " un Programme de sevices bancaires courants
dans le but dOy lier un ou des comptes en fidZicommis, vous confirmez que
le bZnZficiaire est %.gZ de 15 ans ou moins.

¥ \bus convenez que les avantages en vertu du programme Privilege
Zconomique prendront automatiquement fin le jour o vous atteindrez
(ou que le bZnZficiaire du programme auquel est liZ les comptes en
fidZicommis, selon le cas, atteindra) I0%.ge de 16 ansoi (ou le
bZnZficiaire, selon le cas) serez alors admissible au programme Privilege
Zconomigue pour jeunes adultes.

Jeunes adultes :
¥ \bus confirmez avoir 20 ans ou moins;

¥ Sivous souhaitez adhZrer " un Programme de sevices bancaires courants
dans le but dOy lier un ou des comptes en fidZicommis, vous confirmez que
le bZnZficiaire est %.gZ de 20 ans ou mains.

¥ \bus convenez que IOadmissibilitZ au programme Privilsge Zconomique
prendra automatiquement fin le jour o vous atteindrez (ou que le
bZnZficiaire du programme auquel est liZ les comptes en fidZicommis,
selon le cas, atteindra) 10%.ge de 21 ans. Les frais mensuels rZguliers de votre
Programme de sewices bancaires courants sOappliqueront alors.

ftudiants :
¥ \bus confirmez avoir 25 ans ou moins;
¥ \bus acceptez de nous fournir annuellement une preuve de votre
inscription en tant quOZtudiant ~ temps plein dans un Ztablissement

postsecondaire de niveau collZgial, de niveau universitaire ou privZ de
formation professionnelle au plus tard le 1* novembre de chaque annZe;

¥ \obus convenez que les frais mensuels rZguliers de votre programme
sOappliqueront automatiquement le jour os vous atteindrez I0%.ge de 26 ans
ou si vous ne nous fournissez pas la preuve annuelle de votre inscription *
temps plein " la date spZcifiZe.
A'nZs:
¥ \bus confirmez avoir au moins 60 ans.

ARTICLEDEUX : Partie C

Conventiog relative aux ser vices bavncaires
automatisZs de BMO Banque de MontrZal

La prZsente convention vise |Outilisation de votre Maxi-Carte ou de toute autre
carte bancaire Zmise par BMO Bangue de MontrZal, et de votre numZro
dOidentification personnel (NIP) ou autre code ou mot de passe dans le cadre des
Sewices bancaires automatisZs dZcrits ci-dessous. Cette convention touche tous
les clients dZtenant un compte de particulier.

Comment lire la prZsente convention

Dans la prZsente convention, G vous E, G votre E et C vos E dZsignent le(s)
titulaire(s) de compte dont le nom figure dans la Demande dOouverture

de compte de particulier; C nous E, C notre E et C nos E dZsignent la
Banque de MontrZal.

1. DfFINITIONS

Ccarte E:

¥ votre Maxi-Carte ou toute carte de BMO Banque de MontrZal qui porte
notre nom ou notre logo et que nous vous autorisons " utiliser dans le
cadre des sevices bancaires automatisZs;

¥ votre carte MasterCard"* de BMO Banque de MontrZal (y compris la carte
MasterCard Mosaik™), si le nZcessaire a ZtZ fait pour quOelle vous donne
acces " votre compte et si nous vous autorisons " IQutiliser dans le cadre
des sewices bancaires automatisZs;

¥ les cartes " puce (aussi appeIZe§ cartes ~ microprocesseur) Ior§qu0elles
sont utilisZes avec votre code dOidentification secret pour accZder
votre compte.

Sauf indication contraire, le terme C carte E dans la prZsente convention fait
Zgalement rZfZrence au C numZro de carte E.




Ccodes dOidentification secrets E :

¥ votre numZro dOidentification personnel (NIP), mot de passe ou autre code
dOidentification (quOil vous ait ZtZ fourni par la Banque ou que vous I0ayez
choisi) lequel est utilisZ avec votre carte ou avec toute autre forme
dOidentification adoptZe dOun commun accord.

Ccompte E:
¥ les comptes de dZp™t de particulier domiciliZs ~ BMO Banque de MontrZal
et le compte MasterCard ou la Marge-crZdit personnelle de

BMO Banque de MontrZal, que nous avons liZs " votre demande
aux fins dOacces au moyen de votre carte.

CServices bancaires automatisZs E : Tout mode dOacces que nous vous
autorisons ~ utiliser au moyen de votre carte et de vos codes dOidentification
secrets, notamment :

¥ les sewices bancaires par tZIZphone des sefices bancaires en direct de
BMO Banque de MontrZal et tout autre service bancaire tZIZphonique que
nous pourrions mettre ~ votre disposition; ceci comprend les directives
donnZes oralement ou au moyen dOun systsme interactif de rZponse vocale
(emploi des touches numZrotZes dOun tZIZphone " clavigrpar exemple);

¥ les sewices bancaires auxquels vous avez acces au moyen dOun ordinateur
personnel reliZ * un rZseau de communication privZ, * un rZseau public
comme Internet, ~ un rZseau de communication sans fil ou " tout autre
rZseau ou appareil semblable disponible;

¥ les guichets Instabanque®™ ou autres guichets bancaires automatisZs dont
nous autorisons IOutilisation, y compris les appareils de chargement de
cartes ~ puce;

¥ les terminaux point de vente et de cartes de dZbit installZs dans des
Ztablissements qui vous permettent dOutiliser votre carte pour effectuer des
transactions de paiement direct ~ meme votre compte;

¥ le Coup diil financier ™ ou tout autre service de regroupement ou de
consolidation des renseignements ou des comptes que nous mettons *
votre disposition;

¥ tout autre mode dOacces que nous pouvons vous autoriser ~ utiliser au
moyen de votre carte et de vos codes dOidentification secrets.

Ctransactions Maxi-Ser vice E :

¥ toute transaction effectuZe * 10Zgard de votre compte, y compris dZp™:t,
retrait, virement ou paiement (comprenant sans sOy limiter le reglement de
factures et les transactions de paiement direct ou par dispositif de
paiement au point de vente), ainsi que toute demande de renseignement
sur votre compte, directive dOopposition * paiement de cheque et toute
autre transaction que nous pouvons autoriser dans le cadre des Serices
bancaires automatisZs;

¥ les demandes de placement, de pret hypothZcaire, de prt personnel et de
tout autre type de crZdit;

¥ toute autre transaction, tout autre service ou toute autre information que
nous pouvons mettre ~ votre disposition.

2. UTILISATION DES SERVICES BANCAIRESAUTOMATISFS

¥ \btre utilisation des Sewices bancaires automatisZs confirmera que vous
avez reeu, compris et acceptZ la prZsente convention. \bus vous engagez
utiliser les sewices bancaires automatisZs conformZment aux directives qui
figurent dans la prZsente convention ou qui vous sont autrement
communiquZes.

¥ \bus nous autorisez ~ accepter, sans autre vZrification, toutes les directives
concernant des transactions Maxi-Sewice™ donnZes par |QintermZdiaire des
Sewices bancaires automatisZs, si elles sont accompagnZes de votre carte
et de vos codes dOidentification secrets, et vous en assumez la
responsabilitZ.

¥ Toute utilisation de votre carte ou de vos codes dOidentification secrets par
vous, ou par toute autre personne, que ce soit ~ votre insu ou non, avec
ou sans votre consentement, pour une transaction Maxi-Sewice, vous lie
IZgalement et vous rend responsable dans la meme mesure et de la meme
fason que si vous nous aviez remis, par Zcrit, des directives signZes. La
prZsente section est assujettie aux limites de votre responsabilitZ ZnoncZes
dans la rubrique intitulZe G \btre responsabilitZ E dans la prZsente
convention.

¥ Nous pouvons vZrifier les communications ou leur source avant de les
accepter, sans toutefois «tre obligZs de le faire.

¥ Sivous utilisez les serices bancaires automatisZs pour rZgler des factures,

il est de votre responsabilitZ de vous assurer que les renseignements de
facturation (nom du fournisseur et numZro de compte) que vous nous
fournissez sont exacts et " jour. Vous consentez ~ ce que nous vZrifiions
I'exactitude des renseignements de facturation avec vos fournisseurs et
acceptez que nous n'avons aucune obligation en ce qui a trait " la mise *
jour de vos renseignements de facturation par tout fournisseur. Nous ne
sommes pas responsables de toute perte ou rZclamation qui pourrait
rZsulter de renseignements de facturation erronZs. \bus acceptez de ngIer
tout diffZrent directement avec le fournisseur qui serait dans l'incapacitZ de
vous crZditer un reglement de facture.

3. EXfCUTION DES TRANSACTIONS M AXI-SERVICE

¥ Les transactions Maxi-Sevice effectuZes " votre compte un jour fZriZ ou en

fin de semaine sont traitZes par nous le jour ouvrable suivant qui
sOapplique " votre succursale. Nous pouvons toutefois avoir besoin de
jusquO” cing jours ouvrables :

D pour traiter tout dZp™t, y compris tout virement entre comptes;
B pour donner suite " des directives de reglement de facture.

¥ Nous pouvons refuser ou attendre avant de donner suite ~ toute

transaction Maxi-Service, pour toute raison; par exemple, si les directives
sont incompletes, ambigu's ou si elles ne peuvent stre exZcutZes pour
insuffisance de fonds ou pour toute autre raison, ou si nous doutons de
leur authenticitZ ou de leur IZgalitZ.

4. DIRECTIVESENVOYfESPAR TfLfCOPIEUR

¥ Dans certains cas, NoOUs vVous aviserons que nous sommes disposZs *
accepter des tZIZcopies ou des fac-similZs " certains numZros de tZIZphone
dZsignZs. \bus nous autorisez ~ accepter sans autre vZrification les
directives signZes ou les documents signZs relatifs aux transactions
Maxi-Service qui nous sont transmises par tZIZcopieur et vous convenez
dOen stre responsable. Wus convenez que toute signature sur des
directives ou un document transmis par tZIZcopieur qui nous semble stre
la v™tre, suivant notre seule apprZciation, vous engage |Zgalement au
meme titre que si vous nous aviez transmis des directives signZes ou des
documents, originaux et signZs, que ces directives ou documents transmis
par tZIZcopieur aient ou non ZtZ signZs par vous et quOils aient ou non ZtZ
communiguZs ou resus de fason prZcise. Nous vous aviserons quant au
type de directives et de documents que nous accepterons par tZIZcopieut
Votre usage du sewice de tZIZcopie nous signifiera que vous avez resu,
compris et acceptZ ces dispositions.

¥ Outre les communications vocales et par la poste, vous nous autorisez
communiguer avec vous par tZIZcopieur ou par voie dOavis en direct ou de
courrier Zlectronique transmis " votre ordinateur personnel, aux numZros
ou aux adresses que vous nous avez indiquZs.

¥ Les directives transmises par tZIZcopieur constituent des transactions de
dZbit C relationnelles E et des frais seront pereus en consZquence si celles-Ci
ne sont pas comprises dans votre Programme de sevices bancaires
courants.

5. AUTRESCONVENTIONS ET LOIS APPLICABLES

¥ La prZsente convention ne remplace aucune autre convention " I0Zgard de
votre compte. En particulier, votre contrat dDadhZsion " la carte
MasterCard, votre convention de Marge-crZdit personnelle ou toute autre
convention de crZdit vous liant sOapplique lorsque les sefices bancaires
automatisZs sont utilisZs pour obtenir une avance de fonds du compte de
crZdit applicable aupres de nous.

¥ Lorsque vous installez, utilisez ou transportez un logiciel fabriquZ par une
autre sociZtZ, que nous mettons " votre disposition dans le cadre des
Sewices bancaires automatisZs, vous avez |Qentisre responsabilitZ de
respecter les dispositions de toute convention, licence et autre document
juridique ou technique fourni par cette sociZtZ en rapport avec ce logiciel
et les prescriptions juridiques de tout ressort compZtent. Si vous nOstes pas
un utilisateur en vertu dOune licence dZment autorisZ de ce logiciel, il se
peut que nous ne puissions pas vous fournir les Serices bancaires
automatisZs qui requierent [Outilisation de ce logiciel.




6. CONVERSION DES TRANSACTIONS EN DEVISES

¥ Nous convertirons " la devise de votre compte toutes les transactions
Maxi-Sewvice effectuZes dans une autre devise.

7. CARACTERECONFIDENTIEL DE VOS CODES DGDENTIFICATION
SECRETEET DE VOTRENUMfRO DE CARTE

¥ \bus devez maintenir le caractere confidentiel de vos codes dQidentification
secrets et de votre numZro de carte, qui doivent stre utilisZs ou divulguZs
uniqguement dans le cadre de sewices manifestement offerts par nous
(ou par nos filiales ou nos fournisseurs de sevice autorisZs), y compris les
Sewices bancaires en ligne et par tZIZphone de BMO Banque de MontrZal
et nos sewices de regroupement et de consolidation de comptes et de
renseignements.

¥ Nous ne vous recommandons pas de garder une preuve Zcrite de vos
codes dOidentification secrets mais, si vous le faites, vous devez veiller ~ ce
quOelle soit, en tout temps, ~ un endroit diffZrent de celui de votre carte.
Lorsque vous choisissez votre code dOidentification secret, Zvitez dOutiliser
des combinaisons de chiffres qui peuvent stre devinZes facilement par
quelqudun dOautre comme, par exemple, vos date de naissance, adresse,
numZro de tZIZphone ou toute autre information facilement accessible
aux autres.

¥ Lorsque vous entrez vos codes dOidentification secrets au clavier dOun
guichet automatique, dOun terminal de point de vente et de cartes de
dZbit, dOun tZIZphone ou dOun ordinateyivous devez prendre les
prZcautions nZcessaires, en vous assurant par exemple que personne ne
vous regarde et en cachant le clavier au moyen de votre corps ou de votre
main, pour empecher une autre personne de prendre connaissance de vos
codes dOidentification secrets.

¥ Nous vous recommandons de vous mZfier de tout site Web, tout service
en ligne, tout appelant ou toute autre partie qui affirme reprZsenter
BMO Bangque de MontrZal (ou une de ses filiales) et vous demande de
divulguer ces renseignements ou qui prZtend rZunir, rZsumer, regrouper ou
consolider vos donnZes financisres ou autres renseignements actuellement
accessibles en ligne, comme les soldes et les mouvements de vos comptes
bancaires, cartes de crZdit, comptes dOopZration ou comptes de
placement. Nous dZsirons vous aviser que de nombreux sites Véb qui
proposent des sewices de regroupement ou de consolidation de comptes
ne sont reliZs ~ nous dOaucune fason et que la divulgation de vos codes
dOidentification secrets ou de votre numZro de carte dans de tels sites peut
vous exposer ~ des pertes ou entra’ner le vol de vos renseignements
personnels, ce dont nous ne pourrions tre tenus responsables. Nous vous
enjoignons de ne faire confiance qud" notre site Web ou * notre systme
tZ1Zphonique et~ nos tZIZphonistes.

8. VOTRE RESPONSABILITfEN CAS DE PERTEOU DE VOL DE VOTRE CARTE
OU EN CAS DE DIVULGATION DE VOS CODES DADENTIFICATION SECRETS

¥ \bus devez nous aviser par tZIZphone dans les 24 heures qui suivent la
dZcouverte du vol, de la perte, de IQutilisation inadZquate de votre carte,
de la divulgation de votre code dOidentification secret * qui que ce soit ou
par quiconque, ou du fait quOune autre personne a eu ou a peut-stre eu
connaissance de votre code dQidentification secret ou de IQutilisation non
autorisZe des Sevices bancaires automatisZs.

9. VOTRE RESPONSABILITf

Transactions Maxi-Ser vice autorisZes

\Vous stes responsable du montant intZgral de toute activitZ autorisZe rZsultant
dOune utilisation de votre carte ou de votre code dOidentification secret par toute
personne. Toute nZgligence quant " [Qutilisation de votre carte ou de vos codes
dOidentification secrets peut occasionner de graves pertes financieres.

Transactions Maxi-Ser vice non autorisZes

\Vous ne serez pas tenu responsable des pertes rZsultant de [Qutilisation non
autorisZe de votre carte ou des Sevices bancaires automatisZs en raison de
circonstances indZpendantes de votre volontZ. Ces ciconstances dZcoulent de
situations o+ vous nOauriez pas pu empecher et nOavez pas en connaissance de
cause contribuZ ~ IQutilisation non autorisZe. De telles cironstances peuvent
notamment etre une erreur de la Banque, un problsme technique ou le mauvais
fonctionnement dOZquipement.

\ous pourriez stre tenu responsable de toutes les pertes encourues lors de
IOutilisation non autorisZe de votre carte si :
¥ vous avez sciemment contribuZ ~ son utilisation non autorisZe;

¥ vous avez volontairement divulguZ vos codes dQidentification secrets;

¥ vous avez placZ vos codes dOidentification secrets au meme endroit que
votre carte;

¥ vous ne nous avez pas avisZs par tZIZphone dans les 24 heures qui ont
suivi la dZcouverte du vol ou de la perte de votre carte ou du fait que la
confidentialitZ de vos codes dOidentification secrets a ZtZ compromise, et
qudil nOy a pas de cibnstances exceptionnelles pour votre dZfaut de nous
en aviser ainsi.

Dans de tels cas, votre responsabilitZ pourra excZder le solde de votre compte,
votre limite de crZdit ou toute limite quotidienne de transactions. Autrement dit,
votre responsabilitZ ne se limitera pas au solde de votre compte, ~ votre limite de
crZdit ou * toute limite quotidienne de transactions.

Dans tous les cas
\Vous ne serez pas tenu responsable des pertes encourues apres que vous nous

aurez avisZs . 5
¥ du vol, de la perte ou de IOutilisation inadZquate de votre carte;

¥ de la divulgation de votre code dOidentification secret ~ quiconque ou du
fait que quelquOun a eu ou a peut-+tre eu connaissance de votre code
dOidentification secret;

¥ du fait que les Sewices bancaires automatisZs sont peut-tre utilisZs de
fason non autorisZe.

Vous acceptez de collaborer et de contribuer ~ toute enquete que nous pourrions
mener relativement ~ IQutilisation non autorisZe que vous nous auriez rapportZe,
votre collaboration et contribution Ztant des conditions prZalables au
remboursement de toute perte. Dans le cadre de cette collaboration, vous
pourriez, entre autres, stre appelZ * dZposer une plainte aupres des autoritZs
policieres.

10. LIMITATION DE NOTRE DE RESPONSABILITf

¥ Nous dZclinons toute responsabilitZ pour tout retard, tout dommage,
toute perte ou tout inconvZnient que vous, ou toute autre personne,
pouvez subir lorsque vous «tes incapable dOaccZder aux Seices bancaires
automatisZs du fait dOune panne pour toute raison, quelle quelle soit, ou si
nous ne recevons pas vos directives pour quelque raison que ce soit, ou en
cas de retard dans le traitement dOune transaction Maxi-Sevice, ou si nous
refusons de donner suite ~ vos directives, pour quelque raison que ce soit.

¥ Nous dZclinons toute responsabilitZ pour toute divulgation de
renseignements vous concernant suvenue avant gue nous ayons ZtZ avisZs
par vous du vol ou de la perte de votre carte, ou que la confidentialitZ du
numZro de votre carte ou de vos codes dQidentification secrets a ZtZ
compromise.

¥ Nous dZclinons toute responsabilitZ pour toute perte ou pour tout
dommage que vous pouvez subir lors de IQutilisation de tout logiciel ou
sewice fourni par dOautres entreprises que nous mettons * votre
disposition.

11. FRAIS DE SER/ICE

¥ Nous pouvons vous imputer des frais pour les Sevices bancaires
automatisZs et les transactions Maxi-Sevice. \bus nous autorisez " dZbiter
votre compte de ces frais. \bus pouvez obtenir des renseignements ~ jour
sur les frais applicables dans toutes nos succursales.

12. CARACTERENON TRANSFfRABLEET RETOURDE VOTRE CARTE

¥ \btre carte est non transfZrable et demeure notre propriZtZ. Vous vous
engagez " nous la retourner immZdiatement sur demande.

13. fTABLISSEMENTDE LIMITES OU MODIFICATIONS E LA PRfSENTECONVENTION

¥ Nous pouvons, en tout temps, Ztablir ou modifier les limites (montant
maximal ou autre) de IOutilisation de votre carte.

¥ Nous pouvons, en tout temps, modifier ou rZsilier la prZsente convention,
ainsi que les modalitZs de sevice et les sevices y affZrents. \dus acceptez
les modifications au moment o I0avis en est donnZ dans nos succursales

au Canada ou de toute autre fason que nous pouvons dZterminer.



14. RELEVfSDE TRANSACTION ET MARCHE E SUIVREEN CAS DE DIFFfREND

¥ Nos dossiers constitueront une preuve concluante de vos communications
et des transactions Maxi-Sewice. Nous nous rZsewons le droit dOenregistrer
VOS communications avec nous.

¥ Tout relevZ de transaction que vous recevez ou tout numZro de
confirmation de la transaction qui est fourni ne vise quO” faciliter la tenue
de vos comptes. Nous nous ferons un plaisir dOexaminer nos dossiers si
vous doutez de leur exactitude.

¥ Nous dZclinons toute responsabilitZ quant * la qualitZ des biens ou sewices
que vous avez obtenus par les Serices bancaires automatisZs. bus vous
engagez " rZsoudre tout dZsaccord * cet Zgard directement avec le
commersant visZ.

¥ Sjvous avez un diffZrend avec |0Zmetteur dOune facture en ce qui concerne
un reglement de facture effectuZ par les Services bancaires automatisZs,
notamment du fait de IOimputation de frais supplZmentaires comme des
frais de retard ou des pZnalitZs dOintZrst, vous vous engagez * rZsoudre
tout dZsaccord " cet Zgard directement avec I0Zmetteur de facture visZ.

15. Lol APPLICABLE

¥ La prZsente convention et les transactions Maxi-Sevice sont rZgies par les
lois applicables de la province ou du territoire canadien dans lequel vous
rZsidez, ainsi que par les lois fZdZrales qui sOy appliquent.

16. OBTENTION DE RENSEIGNEMENTSPERSONNELSOU SUR VOTRE SOLVABILITf

¥ Sjvous prZsentez une demande de pret ou de crZdit (notamment une
carte de crZdit) par IOentremise des Seices bancaires automatisZs, vous
nous autorisez ~ obtenir, " divulguer et * Zchanger toute information vous
concernant que NoOUs pourrions juger nZcessaire aupres de, ~ ou avec a)
toute agence dOZvaluation du crZdit ou agence de renseignements
personnels et tout autre preteur ou crZancier, et b) votre employeur ou
toute autre personne que vous nous avez indiquZe " titre de rZfZrence aux
fins de traitement de votre demande et de IQoctroi du pret ou du crZdit, et
VOUS reconnaissez avoir resu un avis Zcrit * cet effet.

BMO Banque de MontrZal soutient les principes du Code de pratique canadien
des sewices de cartes de dZbit et sOest engagZe ™ maintenir ou ™ excZder le niveau
de protection des consommateurs quOil Ztablit.

ARTICLE TROIS

Renseignements " IQintention du client

BMO Ligne daction Inc. nOest pas inscrite aux fins dOeffectuer
des opZrations sur des contrats ~ terme et par consZquent,

toute rZfZence aux contrats ~ terme dans le texte qui suit

ne sOapplique pas.

ARTICLETROIS : Partie A

DZcIaration de principes b
DZcembre 2005

Les lois sur les valeurs mobilieres de certaines provinces du Canada exigent des
courtiers et des conseillers en valeurs mobilisres, lorsquOils nZgocient ou donnent
des conseils relativement ™ leurs propres titres ou " ceux de certains autres
Zmetteurs avec lesquels ils sont reliZs ou associZs, quQils le fassent seulement en
respectant certaines regles de divulgation et autres. En vertu de ces regles, dans
certaines provinces et territoires, les courtiers et conseillers sont tenus, avant de
nZgocier avec leurs clients ou de les conseillerde les informer des liens et des
rapports pertinents quQils ont avec I0Zmetteur des titres. Pour conna’tre le dZtail
de ces regles et leurs droits, les clients doivent se reporter aux lois pertinentes

ou consulter leur conseiller juridique.

BMO Ligne dOaction Inc. est une filiale en propriZtZ exclusive de la Banque de
MontrZal (la ¢ Banque E).

La Banque est un Zmetteur assujetti en vertu des lois sur les valeurs mobilieres.
La Banque est un Zmetteur reliZ ~ BMO Ligne dOaction Inc. et, dans le cadre
dOune oeratlon de distribution, la Banque sera un Zmetteur associZ *

BMO Ligne dOaction Inc. en vertu de ces lois.

Chacun des fonds dQinvestissement (collectivement, les C fonds E) du groupe de
fonds dOinvestissement BMO, gZrZs et distribuZs par BMO Investissements Inc.,
une filiale indirecte de la Banque de MontrZal; chacun des fonds dOinvestissement
du groupe de fonds de BMO Neshitt Burns, gZrZs et distribuZs par BMO Nesbitt
Burns Inc.; chacun des fonds du groupe de Fonds Guardian, gZrZs et distribuZs
par Le Groupe de Fonds Guardian LimitZe, une filiale indirecte de la Banque de
MontrZal; et chacun des fonds dQinvestissement des Portefeuilles privZs

BMO Harris, gZrZs par BMO Harris Gestion de placements Inc., une filiale indirecte
de la Banque de MontrZal, et distribuZs par BMO Investissements Inc. sont des
Zmetteurs assujettis, peuvent «tre des Zmetteurs reliZs et, pendant une opZration
de distribution, peuvent stre des Zmetteurs associZs ~ BMO Ligne daction Inc. en
vertu de ces lois. Jones Heward Conseillers en valeurs Inc., une filiale en propriZtZ
exclusive de BMO Harris Gestion de placements Inc., est le gestionnaire de
portefeuille de certains des fonds susnommZs. De plus, BMO Nesbitt Burns Inc.
est propriZtaire indirectement de plus de 20 % des actions comportant droit de
vote de certaines sociZtZs dDactions " catZgories distinctes, dont la seule entreprise
est dOinvestir le produit net du placement de ses actions sans droit de vote dans le
public au moyen dOun prospectus dans des actions dOZmetteurs identifiZs dans un
tel prospectus, sociZtZs qui comprennent actuellement Can-Banc NT Corp., Pipe
NT Corp., Integrated Oil NT Corp., Canadian Financial Sewices NT Corp., Cyclical
Split NT Corp., CRS Preferred NT Ltd et Leed NT Corp., et peuvent comprendre
dOautres effets de placement semblables.

GZnZralitZs

Dans certaines ciconstances, il se peut que BMO Ligne dC)actioanc. nZgocie avec
vous ou pour vous des opZrations sur titres dont [OZmetteur ou |Oautre partie ™
|I0opZration est BMO Ligne dOaction Inc. ou une partie qui dZtient une

participation dans BMO Ligne daction Inc. ou qui entretient une relation
dOaffaires avec elle.

ftant donnZ que ces opZrations peuvent crZer un conflit entre les intZrets de

BMO Ligne dOaction Inc. et les v™tres, BMO Ligne dOaction Inc. est tenue par les
lois sur les valeurs mobilisres de vous divulguer certains renseignements pertinents
relatifs aux opZrations.

La prZsente dZclaration comporte une description gZnZrale de la divulgation
requise. Pour les rZsidents de la Colombie-Britannique, un ZnoncZ complet des
regles figure ~ la division 11 de la partie 5 du Reglement sur les valeurs mobilieres
de la Colombie-Britannique.

Notions importantes

C partie reliZe E D Une partie est reliZe * BMO Ligne daction Inc. si, par la
propriZtZ ou le contr™le des titres comportant droit de vote
ou autrement, BMO Ligne dOaction Inc. exece une
influence dZterminante sur cette partie ou subit son
influence dZterminante, ou si BMO Ligne dOaction Inc.

et cette partie reliZe sont toutes deux des parties reliZes

dOun tiers.

D Une partie est associZe ~ BMO Ligne dOaction Inc. si
un acheteur Zventuel de titres de la partie associZe peut
raisonnablement mettre en doute son indZpendance par
rapport ~ 10une ou IQautre des personnes ou sociZtZs
suivantes : BMO Ligne dOactions Inc., une partie reliZe de
BMO Ligne dOaction Inc., un directeur ou un dirigeant
deBMO Ligne dOaction Inc., ou un administrateur ou
dirigeant de la partie reliZe de BMO Ligne dOaction Inc.

D Une partie est liZe ~ BMO Ligne dOaction Inc. si cette
derniere est propriZtaire vZritable, directement ou
indirectement, de plus de 10 % des actions donnant droit

de vote de cette partie; si cette partie est une fiducie dans
laquelle BMO Ligne dOaction dZtient une participation
importante ou pour laguelle BMO Ligne dOaction Inc. agit

" titre de fiduciaire; si cette partie entretient une relation
Ztroite avec BMO Ligne dOaction Inc., telle que 1Oun de ses
reprZsentants, administrateurs ou dirigeants.

Cpartie associZeE

Cpartie liZe E




Divulgation requise

BMO Ligne dOaction doit faire certaines divulgations lorsquQelle agit pour vous ~
titre de courtier en ce qui a trait " des titres Zmis par BMO Ligne dOaction Inc., par
une partie reliZe ou, dans le cadre dOun placement initial, par une partie associZe.

Dans ces cas, BMO Ligne dOaction Inc. doit divulguer soit sa relation avec
I6Zmetteur des titres, soit le fait quOelle est I0ZmetteBMO Ligne dOaction Inc.

doit de plus faire une divulgation lorsquQelle sait ou devrait savoir quOen raison du
fait quOelle agit pour vous " titre de courtier, des titres seront achetZs ou vendus °
BMO Ligne dOaction Inc., " une partie liZe ou, dans le cas dOun placement initial, *
une partie associZe.

Voici une liste des moments et des manieres dont ces divulgations doivent «tre
effectuZes :

Lorsque BMO Ligne dOaction Inc. achete ou vend des titres pour votre compte, la
divulgation requise est contenue dans 10avis dOexZcution et le relevZ mensuel
quOelle prZpare et vous envoie. En tant que courtier en valeurs mobilieres,

BMO Ligne dOaction Inc. peut execer les activitZs suivantes relativement aux
titres de la Banque et *~ dOautres Zmetteurs reliZs * BMO Ligne daction Inc et,
dans le cadre dOune opZration de distribution, aux titres de la Banque et
dOautres Zmetteurs associZs ~ BMO Ligne dOaction Inc. :

a) agir " titre de membre dOun syndicat de placement en rapport avec
ces titres;

b) nZgocier ces titres avec des clients de BMO Ligne dOaction Inc. ou pour
leur compte;

c) acheter ces titres * des clients de BMO Ligne dOaction Inc. ou pour leur
compte;

d) faire une offre de vente de titres, biens et sewices comprenant des titres,
biens et sewices Zmis ou fournis par la Banque, un autre Zmetteur reliZ ou
les fonds, ou collaborer avec la Banque, un autre Zmetteur reliZ ou les
fonds pour faire une offre conjointe de vente ou vendre des titres, biens
et sewices.

BMO Ligne d®action Inc. a pour politique, en tant que courtier en valeurs dont les
activitZs se limitent au courtage ~ escompte, de sOabstenir :

i) dOagir comme preneur ferme;
iy dOagir comme conseiller; ou

iiiy dOexezer un pouvoir discrZtionnaire pour votre compte relativement aux
titres dOZmetteurs reliZs ou associZs ou ~ dOaultres titres.

BMO Ligne dOaction Inc. a pour politique de se conformer entisrement aux lois

sur les valeurs mobilisres applicables et de divulguer tous les renseignements que
nZcessitent ses activitZs de courtier concernant les titres de la Banque, les fonds et
dOautres Zmetteurs reliZs ou associZs ~ BMO Ligne dOaction Inc.

Garantie de la Banque de MontrZal
La Banque de MontrZal garantit la totalitZ du passif de BMO Ligne dOaction Inc.

ConfidentialitZ et conflits dOintZrets

Le respect de la confidentialitZ des renseignements relatifs au client est un
principe fondamental de BMO Ligne dOaction Inc. Aucun employZ ne peut
divulguer des renseignements confidentiels relatifs ~ un client, ~ moins que la loi
ne 10exige explicitement ou que le client ne IOy autorise. Le mauvais emploi de
renseignements confidentiels ou de tout renseignement interne habituellement
non divulguZ est interdit et peut entra’ner le renvoi immZdiat de IOemployZ. Afin
de consever la confiance et le respect du public, BMO Ligne dOaction Inc. fait
preuve de vigilance ~ I0Zgard des Zventuels conflits dOintZrets et des opZrations
dOinitiZs.

RZvision ou modification

Toute rZvision ou modification de cette dZclaration de principes sera remise
chaque client. La dZclaration de principes est mise " jour rZgulisrement, en

fonction notamment des changements apportZs * la liste des Zmetteurs reliZs ou
associZs. Pour consulter la plus rZcente version de la dZclaration de principes,
reportez-vous " la date indiquZe sur la Convention de compte client ou sur la
brochure relative " la dZclaration de principes. En outre, vous serez informZs par
|GintermZdiaire de vos relevZs de compte des changements pertinents apportZs *
la liste des Zmetteurs reliZs ou associZs. Nous vous recommandons de consulter la
plus rZcente version de la dZclaration de principes.

ARTICLETROIS : Partie B
DZclaration

[N

. BMO Ligne dOaction Inc. est une sociZtZ distincte de la
Banque de MontrZal.

2. Les comptes des clients dZtenus par BMO Ligne dOaction Inc. sont assurZs
par le Fonds canadien de protection des Zpargnants jusqud” concurrence
des plafonds Ztablis. Les espsces dZtenues dans les comptes
BMO Ligne dOaction avec safice AccesPlus sont dZtenues dans un
compte de de""t de la Banque de MontrZal. Le contenu de ce compte
nOest pas assurZ par le Fonds canadien de protection des Zpargnants.

3. Sauf avis contraire de BMO Ligne dbaction Inc., les titres vendus par
BMO Ligne dOaction Inc. :

a) ne sont pas assurZs par la SociZtZ dOassurance-dZp™ts du Canada ou
tout autre organisme public dOassurance-dZp™ts;

b) ne sont pas garantis par la Banque;
c) ont une valeur assuijettie aux fluctuations du marchZ.

Divulgation des sociZtZs inscrites reliZes

Les lois sur les valeurs mobilisres exigent dOun courtier ou dOun conseiller en
valeurs mobilisres quOil avise ses clients sOil a un actionnaire principal, un dirigeant,
un associZ ou un administrateur qui est aussi un actionnaire  principal, un

dirigeant, un associZ ou un administrateur dOune autre sociZtZ inscrite aux termes
de ces lois et quO|I dZcrive les politiques et prochures adoptZes pour diminuer le
risque de conflits dZcoulant de ces relations. UtilisZe aux prZsentes IOexpressmn C
actionnaire principal E signifie une personne ou une S0CiZtZ qui est le propriZtaire
inscrit ou vZritable, directement ou indirectement, de plus de 10 % de toute
catZgorie ou sZrie de titres comportant droit de vote de la personne ou sociZtZ.

En plus dOstre IOactionnaire principal de BMO Ligne dOaction Inc., la Banque de
MontrZal est IQactionnaire principal des sociZtZs inscrites suivantes : BMO Nesbitt
Burns Inc., BMO Nesbitt Burns LtZe/Ltd, BMO Investissements Inc., BMO Harris
Gestion de placements Inc., Jones Heward Conseils en Placements Inc., le Groupe
de Fonds Guardian LtZe, Corporation dQinvestissement en capital de la Banque de
MontrZal, Harris Nesbitt Burns Corporation et HIM Monegy Inc. Certains des
administrateurs et dirigeants de BMO Ligne dOaction Inc. sont aussi des
administrateurs et dirigeants de BMO Nesbitt Burns Inc., BMO Nesbitt Burns
LtZe/Ltd, BMO Investissements Inc., BMO Harris Gestion de placements Inc. et
Jones Heward Conseils en Placements Inc.

LOexZcution des opZrations et certaines t%oches de comptabilitZ et de soutien du
systeme relatives aux comptes de clients de BMO Ligne dOaction Inc. sont
donnZes en sous-traitance ~ BMO Nesbitt Burns Inc. BMO Ligne dOaction Inc.
peut aussi obtenir de la Banque, BMO Nesbitt Burns, BMO Nesbitt Burns LtZe/Ltd,
BMO Investissements Inc., Jones Heward Conseils en Placements Inc. et

BMO Harris Gestion de placements Inc., ou leur fournir, des sewices de gestion,
dOadministration, de rZfZrence ou autres dans le cadre de ses activitZs
courantes ou des activitZs courantes de ces sociZtZs, ou des opZrations que
BMO Ligne dBaction Inc. a conclues ou qui ont ZtZ conclues par ces autres
sociZtZs. Ces relations sont sous rZsee de certaines exigences IZgislatives et
ngIementaues qui imposent des restrictions sur les oerat|ons entre les sociZtZs
inscrites reliZes en vue de diminuer le risque de conflits dQintZrets dZcoulant de
ces relations. BMO Ligne dOaction Inc. a adoptZ des politiques et procZdures
internes qui complstent ces exigences, notamment ses politiques sur la
confidentialitZ des renseignements.




ARTICLETROIS : Partie C

Norme canadienne 54-101D
Communication avec les
propriZtaires vZritables des

titre dOun Zmetteur assujetti

COMMUNICA TION AVEC LESPROPRIfRIRES
VfRITABLESDES TITRESDON fMETTEURASSUJETTI

ConformZment " la Norme canadienne 54-101, Communication avec les
propriZtaires vZritables des titres dOun Zmetteur assuietti, les titres dZtenus dans le
compte que vous avez Ztabli chez nous ne sont pas immatriculZs * votre nom, mais
bien ~ notre nom ou au nom dOune autre personne ou entreprise qui dZtient vos
titres pour notre compte. V ous stes dZS|gnZ comme le C propriZtaire vZritable E de
vos titres. Les Zmetteurs des titres dZtenus dans votre compte peuvent ne pas
conna’tre IQidentitZ du propriZtaire vZritable. Les lois sur les valeurs mobilisres
nous obligent ~ obtenir vos directives ~ I0Zgard des points ci-dessous concermantles
titres que vous dZtenez dans le cadre de votre compte. \éuillez indiquer

vos directives remplissant la section dOinformation de la Norme canadienne 54-101
du formulaire de Demande dOouverture de compte.

Divulgation des renseignements concernant la propriZtZ vZritable

Les lois sur les valeurs mobilisres autorisent les Zmetteurs assujettis ainsi que
dOautres personnes ou entreprises " envoyer directement aux propriZtaires
vZritables des documents relatifs aux affaires internes de I0Zmetteur assujetti,

~ condition que le propriZtaire vZritable ne sOoppose pas " la divulgation de
renseignements le concernant ~ IOZmetteur assuijetti ou ~ dOautres personnes
ou entreprises. La ¢ Partie du Formulaire dOinformation sur les communications
avec les actionnaires vous permet dOindiquer si vous vous OPPOSEZ " ce que
nous divulguions des renseignements sur la propriZtZ vZritable (cOest-"-dire
votre nom, votre adresse postale et votre adresse Zlectronique), les titres

que vous dZtenez et votre langue de communication prZfZrZe, ~ 10Zmetteur
assujetti ainsi qu0"~ dOautres personnes ou entreprises. Les lois sur les valeurs
mobilieres restreignent [Qutilisation des renseignements sur la propriZtZ vZritable
aux questions touchant les affaires internes.

Si vous CONSENTEZ " ce que nous divulguions les renseignements concernant
votre propriZtZ vZritable, veuillez cocher la premisre case de la 1° Partie du
formulaire. Les documents " IQintention des actionnaires vous seront expZdiZs
sans frais.

Si vous vous OPPOSEZ "~ ce que nous divulguions votre propriZtZ vZritable,
veulillez cocher la seconde case de la T Partie du formulaire. Si vous cochez
cette case, tous les documents " IQintention du propriZtaire vZritable des
titres en portefeuille vous parviendront par notre intermZdiaire et vous
devrez acquitter tous les frais associZs " la livraison de ces documents.

RZception des documents par les porteurs de titres

Concernant les titres que vous dZtenez dans votre compte, vous avez le droit

de recevoir des documents liZs aux procurations envoyZs par I0Zmetteur assuijetti
aux porteurs inscrits de ses titres en vue des assemblZes, ce qui vous permet
notamment de recevoir les renseignements nZcessaires pour faire exaer le droit

de vote affZrent " vos titres conformZment " vos directives lors de ces assemblZes.

En outre, les Zmetteurs assujettis peuvent envoyer aux propriZtaires vZritables
dautres documents pour les porteurs de titres, bien quOils ne soient pas obligZs
de le faire. Les documents envoyZs aux propriZtaires vZritables de titres sont les
suivants :
a) les documents liZs aux procurations pour des assemblZes annuelles et
extraordinaires;

b) les rapports annuels et les Ztats financiers qui ne font pas partie des
documents liZs aux procurations;

c) des documents dont IOenvoi aux porteurs de parts nOest pas exigZ par les
lois sur les sociZtZs ou sur les valeurs mobilieres.

La 2¢ Partie du Formulaire vous permet de choisir les documents que vous
souhaitez recevoit Si vous souhaitez recevoir TOUS les documents " IQintention
des propriZtaires vZritables de titres, cochez la premisre case de la 2 Partie du
Formulaire. Si vous NE SOUHAITEZAS recevoir TOUS ces documents, cochez
la deuxisme case dans la deuxisme Partie du Formulaire. Si vous SOUHAITEZ
recevoir UNIQUEMENT les documents liZs aux procurations envoyZs en vue
des assemblZes extraordinaires, cochez la troisisme case dans la“Partie

du Formulaire.

Remarque : Meme si vous refusez de recevoir ce type de documents, un

Zmetteur assujetti, une autre personne ou une sociZtZ peut vous les faire parenir,

* condition que cet Zmetteur assuijetti, cette personne ou cette sociZtZ regle tous

les frais associZs ~ IOenvoi de ces documents. Ces documents vous seront transmis
par notre intermZdiaire si vous ne souhaitez pas que les renseignements sur la
propriZtZ vZritable vous concernant soient communiquZs aux Zmetteurs assuijettis

Si vous avez indiquZ dans la 2 Partie du Formulaire que vous SOUHAITIEZ
recevoir tous les documents * IQintention des porteurs de titres, mais que vous
avez aussi indiquZ dans la £ Partie que vous vous OPPOSIEZ "~ la communication
des renseignements sur la propriZtZ vZritable vous concernant, les frais associZs "
|Genvoi de ces documents pourraient vous etre imputZs.

Langue de communication prZfZrZe

La ¥ Partie du Formulaire dOinformation sur les communications avec les actionnaires
vous permet de prZciser laquelle, du fran-ais ou de IQanglais, est votre langue de
communication prZfZrZe. Les documents que vous recevrez seront dans votre
langue de communication prZfZrZe, sQils existent dans cette langue.

Livraison Zlectronigue de documents

En vertu des lois sur les valeurs mobilisres, nous sommes autorisZs " vous faire
parvenir certains documents par voie Zlectronique si vous y consentez.Veuillez
indiquer dans la 4° Partie du Formulaire d®information sur les communications
avec les actionnaires si vous consentez " ce que BMO Ligne dOaction ou ses
reprZsentants vous fassent pavenir de tels documents par voie Zlectronique et,

le cas ZchZant, veuillez fournir votre adresse Zlectronique. Bien que votre adresse
Zlectronique fasse partie des renseignements concernant le propriZtaire
vZritable, I0Zmetteur assujetti nOest pas autorisZ ~ vous envoyer directement des
documents par voie Zlectronique sauf s'il obtient votre permission de le faire.

Personne-ressource

Pour toute question ou pour modifier vos directives, veuillez communiquer
avec un reprZsentant de BMO Ligne d'action au 1 800 387-7800.

ARTICLETROIS : Partie D

Consentement au partage
des renseignements

En apposant votre signature " la section C Protection de vos renseignements
personnels E, vous reconnaissez et convenez que BMO Ligne dOaction Inc. et la
Banque peuvent communiquer les renseignements personnels et financiers
quOelles possedent " votre sujet " leurs filiales ou ~ des sociZtZs faisant partie du
meme groupe (C BMO Groupe financier E), et cela dans le but de mieux vous
sewir et de vous offrir, ~ I0Zgard de leurs produits et sevices, des renseignements
susceptibles de vous intZresser compte tenu de votre profil de client. \bus
convenez Zgalement que BMO Groupe financier peut communiquer les
renseignements personnels et financiers quQelle possede " votre sujet *

BMO Ligne dOaction Inc. et ~ la Banque dans le meme but.

Sauf dans les cas prZvus ~ I0Article 3, Partie F du prZsent dZpliant, la fourniture de
produits et services en vertu de la prZsente convention nOest pas conditionnelle *
votre consentement * IQutilisation ou au partage des renseignements personnels et
financiers vous concernant. \bus pouvez retirer votre consentement " [Qutilisation
ou au partage des renseignements personnels et financiers vous concernant en
tout temps en donnant un avis Zcrit ~ BMO Ligne dOaction Inc. et~ la Banque.

Si vous retirez votre consentement, vous convenez quQil est possible que vous ne
receviez plus dOinformation concernant certains produits et sevices de

BMO Groupe financier.

BMO Ligne dOaction Inc., la Banque et les membres du BMO Groupe financier
peuvent obtenir des renseignements " votre sujet aupres dQinstitutions financisres
ou dOagences dOZvaluation du crZdit, et vous autorisez ces ties parties * fournir
de tels renseignements ~ BMO Ligne dOaction Inc., " la Banque et aux membres
de BMO Groupe financier. Vous autorisez aussi BMO Ligne dOaction Inc., la
Banque et les membres du BMO Groupe financier ~ divulguer des renseignements
~ dOautres institutions financieres et agences dOZvaluation du crZdit avec qui vous
pouvez avoir des rapports financiers.

Vous reconnaissez quOun reprZsentant de BMO Ligne dOaction Inc. ou de la
Banque peut recevoir une commission dOindication dOun autre membre du

BMO Groupe financier ou que BMO Groupe financier peut recevoir une
commission dOindication de BMO Ligne dOaction Inc. ou de la Banque * I0Zgard
de toute transaction de BMO Groupe financier, de BMO Ligne dOaction Inc.

ou de la Banque qui dZcoule dOune indication.




Certains des renseignements que nous vous demandons et que nous utilisons, ~
|Oouverture du compte ou lors de mises ~ jour (et, dans certains cas, pour la tenue
de votre compte), sont en outre nZcessaires pour satisfaire aux exigences de la
IZgislation ou de la rZglementation fZdZrale ou provinciale ou dOautres autoritZs
rZglementaires, qui peuvent exiger dOavoir accss aux renseignements personnels
vous concernant, de les utiliser ou de les divulguer Les autoritZs rZglementaires
peuvent recueillir, utiliser et divulguer des renseignements personnels vous
concernant, notamment pour les raisons suivantes :

¥ la suwveillance des opZrations de nZgociation;

¥ la vZrification des ventes, de la conformitZ financiere et du bureau de
nZgociation ainsi que dOautres vZrifications rZglementaires;
les enqustes visant des contraventions possibles aux lois et aux reglements;
les bases de donnZes rZglementaires;
les procZdures disciplinaires ou en matisre dOapplication;
les dZclarations aux autoritZs de rZglementation en valeurs mobilisres;

le partage de renseignements avec dOautres autoritZs rZglementaires.

K K K K K

ARTICLETROIS : Partie E

Retenue dOimp™t " la sour ce
aux ftats-Unis

Restrictions apportZes aux avantages

Le Internal Revenue Serice des ftats-Unis a rZcemment apportZ des modifications
qui touchent les clients qui dZtiennent des titres amZricains. Ces modifications
portent sur la retenue dOimp™t " la soure sur les revenus de placement provenant
des ftats-Unis et sont entrZes en vigueur le 1 janvier 2001. Il convient de
remarquer que ce document ne sOadresse pas aux personnes physiques
(particuliers) qui rZsident au Canada, ni aux gouvernements fZdZral,

provinciaux et municipaux) ou "~ leurs organismes.

Ce document prZsente aux clients concernZs les nouvelles modalitZs en matiere
dBimposition. Il ne constitue pas un avis juridique ou fiscal aux clients actuels,
Zventuels ou autres, et ne doit pas sQinterprZter comme tel. Les clients qui
dZsirent obtenir plus de renseignements sont invitZs ~ consulter leur conseiller
fiscal ou juridique.

Ces modifications touchent les clients qui bZnZficient actuellement dOun taux
dOimposition rZduit sur leurs revenus de placement provenant de titres amZricains
en vertu de la Convention entre le Canada et les ftats-Unis dOAmZrique en atiere
dOimp™ts sur le revenu et sur la fortune signZe en 1980, (la ¢ Convention E)
modifiZe par les protocoles signZs le 14 juin 1983, le 28 mars 1984, le

17 mars 1995 et le 29 juillet 1997. Les clients qui veulent continuer ~ bZnZficier ,
en vertu de la Convention, dOune rZduction de la retenue dOimp™t " la sooe sur
leurs revenus de placement provenant des ftats-Unis apres le ¥ janvier 2001,
doivent confirmer leur admissibilitZ aux avantages dZcrits dans la Convention.
Les clients qui ont de tels revenus de placement et qui omettent de confirmer la
DZclaration aux fins de la Convention seront imposZs au taux gZnZral dOenviron
30 %, alors que la Convention prZvoit une retenue de 15 % sur les dividendes et
de 10 % sur les intZrets.

Les clients qui dZsirent consever leur admissibilitZ * la Convention doivent
confirmer la DZclaration aux fins de la Convention suivante.

[Nom du titulaire de compte] rZpond " tous les criteres de la Convention pour se

prZvaloir dOune rZduction du taux de retenue dOimp™t, incluant toute restriction

aux avantages, et tire un revenu au sens de I(:)articlev894 du Code, et de ses
reglements dOapplication en qualitZ de propriZtaire vZritable.

Il sOagit de I0article 894 du Code et de ses reglements dOapplication de I0Internal
Revenue Sevice Income Tax Code et des Income Tax Regulations.

LOarticle C Restrictions apportZes aux avantages E, au paragraphe XXIX-A de la
Convention, prZcise les personnes qui peuvent signer la DZclaration. Celle-ci ne
peut «tre signZe que par les personnes gagnant un revenu brut aux ftats-Unis et

reconnues comme Ztant des C personnes admissibles E au sens de IOArticle XXIX-A

de la Convention. Les clients qui ne sont pas des C personnes admissibles E
pourraient se prZvaloir des avantages de la Convention sOils rZpondent * dOautres
criteres prZvus par la Convention.

Personnes admissibles

Les entitZs qui pourraient rZpondre " la dZfinition de C personnes admissibles E au
sens de I0Article XXIX-A de la Convention sont prZsentZes ci-apres. Ces entitZs
pourraient continuer ~ bZnZficier dOune rZduction du taux de retenue si elles
confirment la DZclaration aux fins de la Convention. Avant dOstre classZe

C personne admissible E, une entitZ doit rZpondre " plusieurs criteres. La

liste des personnes admissibles ci-dessous nOest pas exhaustive.

1) SociZtZs ou fiducies cotZes en bourse

2) Filiales de sociZtZs ou de fiducies cotZes en bourse

3) SociZtZs " capital fermZ et fiducies non cotZes

4) Successions dZtenues au Canada

5) Organisations " but non lucratif

6) RZgimes enregistrZs dOZpargne-retraite, fonds enregistrZs de revenu de
retraite, comptes de retraite immobilisZs, caisses de retraite, etc.

Personnes non admissibles

Un rZsident canadien qui ne fait pas partie des C personnes admissibles E
ZnumZrZes ci-dessus pourrait toutefois se prZvaloir des avantages de la
Convention en ce qui concemne les revenus provenant des ftats-Unis dZcoulant
directement ou de fason accessoire de |0exarice dOactivitZs industrielles ou
commerciales (au sens de IOArticle XXIX-A de la Convention).

ARTICLETROIS : Partie F

Renseignements importants sur le
compte BMO Ligne dOaction avec le
service AccesPlus

Les lois en matisre de valeurs mobilisres exigent que BMO Ligne daction Inc.

et la Banque vous communiquent les renseignements suivants sur le compte

BMO Ligne dOaction avec safice AccesPlus et les relations entre les deux organismes.
Les termes commeneant par une majuscule et qui ne sont pas par ailleurs dZfinisont

la signification qui leur est attribuZe " la Partie A de IOArticle 1 du prZsent dZpliant.

1. BMO Ligne dOaction Inc. est une personne morale distincte de la Banque et
constitue une filiale en propriZtZ exclusive de celle-ci. BMO Nesbitt Burns Inc.,
un courtier en placement, est une filiale en propriZtZ exclusive de Corporation
BMO Neshitt Burns LimitZe, dont la Banque est indirectement propriZtaire de
la totalitZ des actions comportant droit de vote et de la majoritZ des actions
participatives. Les administrateurs et dirigeants de BMO Ligne dOaction Inc.,
ainsi que les administrateurs, dirigeants et autres employZs de BMO Nesbitt
Burns Inc., peuvent dZtenir des actions sans droit de vote de Corporation
BMO Neshitt Burns LimitZe et de SociZtZ mobilisre Banque de MontrZal
(Canada) LimitZe, une sociZtZ qui dZtient la totalitZ des actions comportant
droit de vote de Corporation BMO Nesbitt Burns LimitZe et la totalitZ des
actions comportant droit de vote dont la Banque est indirectement propriZtaire,
sans excZder de fason globale, 20 pour cent des actions participatives de ces
sociZtZs. Jones Heward Conseils en Placements Inc., une filiale en propriZtZ
exclusive de BMO Harris Gestion de placements Inc., est le conseiller en
portefeuille de certains des fonds communs de placements dont il est question
aux prZsentes.

2. Afin de permettre ~ BMO Ligne dOaction Inc. de vous aviser de IOZtat de votre
compte BMO Ligne dOaction et dOadministrer votre Marge-crZdit, certains de
ses employZs auront connaissance de I0Ztat du compte bancaire qui fait partie
de votre compte BMO Ligne daction avec sevice AccesPlus et des transactions
qui y sont faites. De la meme maniere, afin de permettre le regroupement dans
le relevZ mensuel de votre compte BMO Ligne dOaction des renseignements
sur le compte bancaire et le compte de placement, certains employZs de
BMO Ligne dOaction Inc. et de la Banque auront des renseignements sur le
compte de placement qui fait partie de votre compte BMO Ligne dOaction.

Les employZs de BMO Ligne daction Inc. et de la Banque sont assujettis ~ des
restrictions sur la divulgation de renseignements confidentiels concernant le
client et le compte. E I0exception des renseignements que se communiguent
BMO Ligne dOaction Inc. et la Banque relativement * votre compte

BMO Ligne dOaction, comme il est mentionnZ ci-dessus, ou conformZment *
votre consentement au partage de renseignements avec BMO Groupe
financier, la confidentialitZ des renseignements ayant trait ~ votre compte ou

" vous-meme sera respectZe de la meme fason que pour les renseignements
sur tout autre compte ouvert auprss de BMO Ligne dOaction Inc. ou de

la Banque.




3. Ensignant la prZsente convention, vous reconnaissez et convenez avoir
resu un avis Zcrit que pour permettre le fonctionnement du ser vice
AccesPlus, BMO Ligne dOaction Inc. et la Banque peuvent obtenir , fournir
ou sOZchanger des renseignements personnels ou de crZdit vous
concernant.

Si vous dZsirez retirer votre consentement au partage des renseignements
personnels vous concernant entre BMO Ligne dOaction Inc. et la Banque,
vous devez donner un avis Zcrit * cet effet ~ BMO Ligne dOaction Inc. et *
la Bangue. Sur rZception dOun tel avis par BMO Ligne dOaction Inc. ou par
la Bangue, le compte sera rZsiliZ.

4. Les frais relatifs au compte peuvent stre rZpartis entre BMO Ligne dOaction Inc.
et la Banque. Toutes les commissions ayant trait au compte seront versZes *
BMO Ligne dOaction Inc. Les employZs du Groupe bZnZficient dOun
programme de rZmunZration qui comprend les indications de comptes dans le
Groupe. Des informations supplZmentaires sont disponibles sur demande.

5. Lavaleur nette des titres et des espsces se trouvant dans votre compte de
placement, qui fait partie de votre compte aupres de BMO Ligne dBaction Inc.,
est protZgZe par le Fonds canadien de protection des Zpargnants, selon des
limites prZcises. Les dZp™ts admissibles Zmis par la Banque et dZtenus dans la
partle compte bancaire de votre compte sont protZng par la SociZtZ
dOassurance-dZp™ts du Canada (SADC), sous rideate certaines limites. De
plus amples renseignements sur les limites et la nature de la protection sont
disponibles sur demande. Les titres dZtenus dans votre compte par
BMO Ligne dOaction Inc. et les espsces dZtenues temporairement par
BMO Ligne dOaction Inc. en vue de leur crZdit subsZquent " la partie
compte bancaire de votre compte ne constituent pas des dZp™ts assurZs en
vertu de la Loi sur la SociZtZ dDassurance-dZpl*@anada. Les soldes des
comptes de cheques en dollars amZricains ne constituent pas des dZp™ts
assurZs en vertu de la_oi sur la SociZtZ dOassurance-dZpil@anada.

6. En vertu de la convention du client, vous stes redevable envers
BMO Ligne daction Inc. et envers la Banque de toutes les sommes
avancZes en vertu de la Marge-crZdit. Les sommes que vous remboursez
" BMO Ligne dDaction Inc. ou " la Banque en ce qui concerne une dette
du compte seront automatiquement dZduites du montant que vous devez
~ chaque organisme. ConformZment aux pratiques courantes dans le
secteur, votre actif qui se trouve * BMO Ligne dOaction Inc., y compris
IOactif dans le compte de placement qui fait partie de votre compte, est
assujetti ~ un privilege de courtier , ainsi qud" une hypotheque et " un
gage, et constitue une garantie pour le remboursement de toute dette
envers BMO Ligne dOaction Inc. Les dettes envers BMO Ligne dOaction Inc.
comprennent le montant de toute dette engagZe dans le cadre de la
Marge-crZdit aupres de la Banque, comme il est mentionnZ ci-dessus.

ARTICLETROIS : Partie G

Document~d§~)information sur les
risques " 1I0Zgard des contrats ~ terme
et des options

BMO Ligne dOaction Inc. nOest pas inscrite aux fins dOeffectuer
des opZrations sur des contrats ~ terme et, par consZquent,

les rZfZences aux contrats " terme dans le texte qui suit

ne sOappliquent pas.

Le prZsent document sommaire ne prZsente pas la totalitZ des risques et des autres
aspects importants de la nZgociation des contrats " terme et des options. Compte tenu
des risques, vous ne devriez entreprendre de telles opZrations que si vous comprenez
la nature des contrats (et des relations contactuelles) auxquels vous prenez part et
IGentendue du risque auquel vous vous exposez. La nZgociation de contrats " terme et
dOoptions ne convient pas " tout un chacunols devriez examiner attentivement si

une telle nZgociation vous convient, en tenant compte de votre expZrience, de vos
objectifs, de vos ressoces financieres et dDautresainstances pertinentes.

Contrats " terme

1. Effet de levier

Les opZrations sur des contrats " terme comportent un degrZ de risque ZlevZ. Le
montant du dZp™t de garantie est faible par rapport ~ la valeur du contrat *
terme, et les opZrations ont donc un effet de levier. Un mouvement du mar chZ
plus ou moins faible aura une incidence proportionnellement tres importante sur
les fonds que vous avez dZposZs ou que vous dZposerez, ce qui peut stre * votre

dZsavantage ou " votre avantage. \bus pouvez ainsi perdre entisrement votre
dZp™t de garantie et les fonds additionnels que vous avez dZposZs aupres de la
firme pour maintenir votre position. Si le mar chZ Zvolue * IOencontre de votre
position ou si le montant de votre dZp™t doit stre augmentZ, vous pourriez avoir

* verser une forte somme additionnelle dans un court dZlai pour maintenir votre
position. Si vous nZgligez de rZpondre " une demande de fonds additionnels dans
les dZlais prescrits, votre position risque dOetre liquidZe "~ perte et vous serez
responsable du dZficit qui pourrait en rZsulter.

2. StratZgies ou ordres destinZs " rZduie les risques

Le fait de passer certains ordres (par exemple un ordre stop, |” o |a loi le permet,
ou un ordre " arret de limite) destinZs * limiter les pertes " certains montants peut
se rZvZler inefficace lorsque la conjoncture du machZ rend impossible IOexZcution
de certains ordres. Les stratZgies faisant appel ~ une combinaison de positions,
comme les positions mixtes ou " double option, peuvent se rZvZler aussi risquZes
que |Gadoption de simples positions vendeur ou acheteur

Options

3. DegrZ de risque variable

Les opZrations sur options comportent un degrZ de risque ZlevZ. Les acheteurs et
les vendeurs dOoptlons devraient se familiariser avec le type dOoption (de vente ou
dOachat) quOils envisagent de nZgocier et les risques qui y sont associZsuy/
devriez calculer dans quelle mesure les options doivent prendre de la valeur pour

que votre position devienne rentable, en tenant compte de la prime et de tous les
coZts de transaction.

LOacheteur dOoptions peut conclure une opZration de sens inverse, lever ses options
ou les laisser expirerLa levZe dOune option entra’ne un reglement en especes ou,
pour IOacheteuriOacquisition ou la livraison du produit faisant IOobjet de IQoption. Si
|Goption porte sur un contrat " terme, IOacheteur fera IGacquisition dOune position
sur un marchZ " terme, " laquelle est associZ le passif correspondant au dZp™t (se
reporter ~ la rubrique ci-dessus portant sur les contrats ~ terme). Si les options
achetZes expirent alors quOelles sont sans valewous subissez une perte totale de
votre investissement, qui consiste en la prime de IQoption plus les cozts de
transaction. Si vous songez " faire IOachat dOoptions tres en dehors, sachez que les
chances que de telles options deviennent rentables sont habituellement minces.

La vente dOune option comporte gZnZralement beaucoup plus de risque que
|Oachat dOune option. Bien que la prime resue par le vendeur soit fixe, le vendeur
peut subir une perte qui dZpasse largement ce montant. Le vendeur sera
responsable du dZp™t additionnel nZcessaire pour maintenir la position si le
marchZ Zvolue de fason dZfavorable. Le vendeur sera Zgalement exposZ au risque
que |Oacheteur lsve IQoption, ce qui IQobligerait * rZgler IOoption en especes ou
encore " acquZrir ou " livrer le produit faisant IQobjet de IQoption. Si IOoption porte
sur un contrat ~ terme, |Qacheteur fera IOacquisition dOune position sur un meiZ

~ terme, " laquelle est associZe le passif correspondant au dZp™t (se reporter ~ la
rubrique ci-dessus portant sur les contrats " terme). Si IOoption est couverte par le
vendeur qui dZtient une position correspondante sur le produit sous-jacent, un
contrat ~ terme ou une autre option, le risque peut «tre rZduit. Si IOoption nOest
pas couverte, le risque de perte peut stre illimitZ.

Certaines bourses dans certains territoires permettent de reporter le paiement de la
prime de |Goption, ce qui expose IQacheteur ~ un passif correspondant aux
paiements de dZp™t qui ne dZpassent pas le montant de la prime. Dacheteur est
toujours exposZ au risque de perdre la prime et les coZts de transaction. Lorsque
|Ooption est levZe ou quOelle expire, IDacheteur est responsable de toute prime qui
nOest toujours pas rZglZe " ce moment.

Autres risques courants associZs aux contrats ~ terme et aux options

4. ModalitZs des contrats

Vous devriez demander ~ la firme avec laquelle vous traitez quelles sont les
modalitZs des options ou des contrats " terme prZcis que vous nZgociez et quelles
obligations y sont associZes (p. ex. dans quelles cironstances vous pourriez stre
tenu de livrer le produit faisant IQobjet du contrat ~ terme ou dOen prendre

livraison et, dans le cas des options, les dates dOexpiration et les restrictions quant
au moment de la levZe). Dans certaines ciconstances, les spZcifications de
contrats en cours (y compris le prix de levZe dOune option) peuvent stre modifiZes
par la bourse ou la chambre de compensation pour tenir compte des

changements survenus dans le produit faisant IOobjet du contrat.

5. Suspension ou estriction de la nZgociation et relations entre les prix

La conjoncture du marchZ (p. ex. IQilliquiditZ) ou le fonctionnement des regles de
certains marchZs (p. ex. la suspension de la nZgociation sur un contrat ou sur le
mois de livraison en raison de cours limites) peut augmenter les risques de perte,
faisant quQil soit difficile voire impossible dOeffectuer des transactions ou encore de
liquider ou de compenser des positions. Si vous avez vendu des options, cela
pourrait accrotre votre risque de perte.




De plus, il se pourrait quil nOy ait pas de relation de prix normale entre le produit
faisant |Oobjet du contrat et le contrat, ou entre le produit faisant IQobjet de
IGoption et |Ooption. Une telle situation peut se produire lorsque, par exemple, le
contrat " terme sous-jacent " IQoption fait IOobjet de prix limites mais pas |Ooption.
LOabsence dOun prix de rZfZrence sous-jacent peut rendre difficile la dZtermination
de la C juste E valeur

6. DZp™ts de fonds ou de biens

Vous devriez vous familiariser avec les mZcanismes de protection dont vous
disposez ~ I0Zgard de fonds ou de biens dZposZs en vue de transactions au pays
ou " 10Ztranger en particulier en cas dOinsolvabilitZ ou de faillite de votre firme. La
quantitZ de biens ou fonds que vous pourriez recouvrer dZpendra de la loi
applicable ou des regles locales. Dans certains territoires, les biens qui ont ZtZ
prZcisZment reconnus comme Ztant les v™tres seront protZgZs au prorata, de la
meme manisre que des fonds, aux fins de distribution en cas dQinsuffisance.

7. Commission et autres charges

Avant dOentreprendre toute activitZ de nZgociation, vous devriez obtenir des
explications claires au sujet des commissions, des frais et des autres charges que
vous devrez payer Ces charges influeront sur votre profit net (sQil y a lieu) ou
augmenteront votre perte.

8. Transactions conclues dans dOaugs territoires

Les transactions conclues sur des mahZs situZs dans dOautres territoires, y
compris des marchZs officiellement liZs ~ un marchZ national, pourraient vous
exposer " un risque supplZmentaire. Ces marchZs pourraient en effet stre
assujettis ~ des reglements qui offrent une protection diffZrente ou rZduite aux
Zpargnants. Avant de vous lancer dans la nZgociation de contrats " terme ou
dOoptions, vous devriez vous renseigner au sujet des regles applicables aux
transactions qui vous intZressent. Les organismes de rZglementation de votre
territoire ne pourront faire appliquer les regles dOorganismes de rZglementation ou
de marchZs dans dOautres territoires o sont effectuZes vos transactionsous
devriez demander " la firme avec laquelle vous faites affaire quels sont les recours
dont vous disposez, " la fois dans votre propre territoire et dans les autres
territoires pertinents, avant dOentreprendre toute nZgociation.

9. Risque de change

Le profit ou la perte liZs * des transactions sur des contrats libellZs en monnaie
Ztrangere (quils soient nZgociZs dans votre propre territoire ou ailleurs) seront
touchZs par les fluctuations des cours lorsquQil faut les convertir de la monnaie du
contrat ~ une autre monnaie.

10. Installations de nZgociation

La plupart des installations de nZgociation Zlectronique ou " la criZe sOappuient

sur des systemes informatiques pour IOacheminement, IOexZcution et [Oappariement
des ordres ainsi que pour IQinscription ou la compensation. Comme cOest le cas de
toutes les installations et de tous les systemes, ils sont sensibles ~ des interruptions
temporaires ou ~ des pannes. Votre capacitZ de recouvrer certaines pertes peut

«tre assujettie ~ des limites de responsabilitZ imposZes par le fournisseur du

systeme, le marchZ, la chambre de compensation ou les firmes membres. Ces
limites peuvent varier. Vous devriez donc demander ~ votre firme de vous fournir

des informations " ce sujet.

11. NZgociation Zlectonique

La nZgociation sur un systsme Zlectronique peut «tre diffZrente non seulement de
celle qui sOeffectue " la criZe mais aussi de celle qui se fait sur dOautres systemes de
nZgociation Zlectronique. Si vous effectuez des transactions sur un systeme
Zlectronique, vous serez exposZ aux risques associZs au systsme, y compris une
panne du matZriel ou des logiciels. Les consZquences dOune panne du systeme
peuvent faire en sorte que vos ordres ne sont pas exZcutZs selon vos directives ou
quOils ne sont pas exZcutZs du tout. dtre capacitZ de recouvrer certaines pertes

qui sont prZcisZment attribuables aux transactions sur un marchZ faisant appel *

un systsme de nZgociation Zlectronique peut «tre limitZe ~ un montant infZrieur ~

votre perte totale.

12. Transactions hors bourse

Dans certains territoires, et dans des ciconstances bien prZcises, les firmes peuvent
effectuer des transactions hors bourse. La firme avec laquelle vous faires affaire peut
agir comme votre contrepartie dans la transaction. Il peut se rZvZler difficile voire
impossible de liquider une position existante, de dZterminer la valeur, de trouver un
juste prix ou dOZvaluer le risque auguel vous stes exposZ. Pour ces raisons, de telles
transactions peuvent comporter des risques accrus.

Les transactions hors bourse peuvent faire IQobjet dOune rZglementation moindre ou
donner lieu ~ un rZgime de rZglementation distinct. A vant de vous lancer dans de
telles transactions, il serait bon de vous familiariser avec les regles applicables.

¥ Marques de commerce dZposZes de la Banque de MontrZal, utilisZes sous licence.

"' La Banque de MontrZal est un usager sous licence de la marque dZposZe MasterCard de MasterCard
International Inc.

v Marque dZposZe dOAIR MILES Internationatalling B.V., utilisZe en vertu dOune licence par Loyalty
Management Group Canada Inc. et par la Banque de MontrZal.

BMO Ligne dOaction Inc. est une filiale en propriZtZ exclusive de la Banque de MontrZal.
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